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�SÉANCE DU 11 JUIN 2002

SÉANCE DE LA SOIRÉE

MOT DE LA PRÉSIDENTE



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Alors mesdames et messieurs bonsoir et bienvenue à cette deuxième séance de la deuxième partie de l’audience publique portant sur le prolongement de l’autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles.  Je suis Louise Boucher, présidente de cette Commission, et je suis accompagnée de mon collègue commissaire John Haemmerli.



	Alors ce soir, nous avons à l’horaire quinze présentations et interventions verbales.  Et je vous rappelle que la Commission accorde aux personnes qui se présentent devant elle une dizaine de minutes, après quoi elle se réserve le droit de poser des questions.  Il est possible qu’il n’y en ait pas de questions, si la Commission a tous les éléments dont elle a besoin pour poursuivre son enquête et faire son analyse du projet.



	Par ailleurs, je vous rappelle qu’on essaie d’éviter les manifestations de toutes sortes, approbation, désapprobation, et qu’à la fin de la soirée, il y a un droit de rectification qui peut être accordé à tout citoyen qui considère qu’une information transmise par quelqu’un qui s’est présenté devant la Commission est inexacte.



	Je vous rappelle que c’est un droit de rectification, donc de rectifier des faits et non pas de venir donner une contre-opinion à ce qui a été mentionné par un intervenant au cours de la soirée.  Alors ce droit de rectification là peut être exercé à la fin de la soirée, il y a un registre à l’arrière de la salle où vous pouvez vous inscrire pour user de ce droit de rectification.



___________________



PRÉSENTATION DES MÉMOIRES

VILLE DE TROIS-PISTOLES



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Donc sans plus tarder, j’inviterais la Ville de Trois-Pistoles!  Je vous demanderais, lorsque vous vous présentez devant la Commission, de vous nommer afin que nous puissions bien vous identifier dans les transcriptions et que nous puissions également vous nommer lorsque nous intervenons avec vous.



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Mon nom, c’est Jean-Paul Leclerc, échevin de la Ville de Trois-Pistoles.



LECTURE DU MÉMOIRE.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	Monsieur Leclerc, je vous remercie.



	Les sources d’eau actuelles de la municipalité de Trois-Pistoles fournissent quelle quantité d’eau potable à la Ville de Trois-Pistoles?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	À l’heure actuelle, ils nous fournissent nos besoins qui sont d’environ quatre cent mille (400 000) gallons par jour.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Puis vos besoins futurs, vous les évaluez à combien?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	C’est difficile à évaluer, là.  Peut-être à cinq-six cent mille (500 000-600 000), mais ça reste que c’est la qualité de l’eau qu’on recherche plus.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc ce serait de substituer vos sources d’eau actuelles par éventuellement…



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Une meilleure qualité, puis une meilleure quantité.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D’accord.  Et est-ce que vous avez déposé au ministère des Affaires municipales et à la Métropole…



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Oui, c’est un projet, là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C’est un projet, c’est un seul projet?

PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Deux (2).



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous avez différents projets.



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Deux (2) projets.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je sais qu’en première partie, on en a parlé un peu.



	Et est-ce que vous avez eu du développement depuis?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	On attend.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous attendez, vous avez eu aucune réponse.



	Vous semblez nous dire que la protection de la nappe phréatique est pour la municipalité de Trois-Pistoles un incontournable et vous tenez donc absolument à ce que le projet évite de passer au-dessus de cette nappe.  Je sais que la Ville de Trois-Pistoles a fait une étude hydrogéologique, là…



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Oui.



PAR LA PRÉSIDENTE:



… compte tenu que la Commission va devoir apprécier cet élément-là du dossier, la Commission apprécierait beaucoup que vous déposiez l’étude géologique dont vous avez la propriété.  



On en a glissé un mot en première partie, le ministère des Transports nous a bien indiqué que cette étude appartenait à la Ville de Trois-Pistoles, mais la Commission pour pouvoir faire son enquête et bien analyser cet élément-là du dossier souhaiterait pouvoir prendre connaissance de cette étude.  Ce serait possible de la déposer à la Commission?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Oui, oui.  Ce soir on l’a pas…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Non, mais vous pourriez la transmettre à la Commission?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	On va la faire parvenir.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D’accord.  Monsieur Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Je vais revenir sur peut-être la première question de la présidente.  C’est qu’en première partie, j’avais cru comprendre que vos sources d’approvisionnement actuelles étaient suffisantes, et que c’est la qualité qui laissait à désirer?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	C’est la qualité.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Dans les projets que vous proposez, il y a de toute façon une forme de traitement de l’eau, la question est :  pourquoi n’avoir pas simplement envisagé de traiter celle que vous utilisez maintenant?  Est-ce qu’il y avait une raison particulière?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	C’est parce que c’est toujours la quantité, là, puis la qualité aussi.  Parce qu’où ce qu’il y a la nappe phréatique, on a fait un creusage de puits, puis il y a une qualité là qu’on voit rarement.  C’est de l’eau de source, c’est de l’eau souterraine, on peut pas avoir de la meilleure eau que ça.





PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous en êtes assurés même si vous la rechargez avec l’eau de la rivière?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D’accord.  J’aimerais revenir aussi sur la première partie, parce qu’en première partie, vous nous avez dit, bon, le projet a été présenté au ministère, puis votre préférence allait vers la nappe et la recharge plutôt que vers la rivière.



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Mais vous ne saviez pas lequel allait être favorisé parce que ça dépend des ministères.



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	On attend.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ce soir, vous nous dites, même si le projet était abandonné, ce qui est fort peu probable, ça fait que là, moi, je me demandais, est-ce que vous avez des éléments nouveaux, parce que vous vous avancez plus qu’en première partie!



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Oui, mais il faut toujours se garder une soupape de secours.  Parce que c’est une bonne réserve d’eau, même si on fait un autre projet, c’est une réserve d’eau qui est très appréciable puis avec une très bonne qualité.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci monsieur.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors la Commission vous remercie, monsieur Leclerc.



____________________



MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DES-NEIGES



PAR LA PRÉSIDENTE:



	La Chambre de Commerce de Rimouski!  Il n’est pas arrivé, alors dès qu’il arrivera, on pourra l’inviter!



	La municipalité de Notre-Dame-des-Neiges!



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Bonsoir madame.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Vous avez dû avoir, ça a été préparé rapidement, puis sans expertise, c’est l’idée qui est véhiculée qui compte.



	Donc pour moins rallonger la soirée, l’introduction, je pense qui est générale, ça fait qu’on va commencer sur la position générale de la municipalité!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D’accord.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



LECTURE DU MÉMOIRE, page 3.



Page 3,  troisième paragraphe.



Lui, c’est le tracé sud, donc ce serait le tracé nord dans le futur qui pourrait passer.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 4, troisième paragraphe, fin.



Le banc de gravier actuellement qui est inexploité, mais qui a déjà été exploité, qui était exploité au sud-ouest.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 6, milieu.



	C’est trois millions cinq (3,5 M) additionnel.



LECTURE DU MÉMOIRE.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie monsieur Leblond.



	Revenons à l’échangeur!  Vous prétendez que le fait de ne pas avoir d’échangeur à la hauteur de la route Drapeau constituerait un impact majeur sur l’activité commerciale, industrielle, en tout cas économique de votre village.  Quelle distance y a-t-il entre cet échangeur-là et justement le secteur d’activité économique et commerciale, si on prend la longueur de la route Drapeau puis sur la 132?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Bon, disons où la route Drapeau aboutit à la 132, vous aboutissez peut-être à cinquante mètres (50 m) du restaurant.  Après ça, on repart, la compagnie de béton est sur le long de la route à Drapeau.  La Compagnie de transport Dumont et Pneus 132, un demi-kilomètre (½ km).  Transport Dumont à peu près trois quarts (¾ km) à un kilomètre (1 km).



	Puis après ça, on est rendu à la côte qui descend au village et à Trois-Pistoles.  Donc ça veut dire, en s’en allant jusqu’à Trois-Pistoles, c’est à peu près quatre (4 km) à cinq (5 km), cinq kilomètres (5 km) avant de rentrer aux limites de Trois-Pistoles, à partir de Notre-Dame-des-Neiges.



	De se rendre à l’autre échangeur, c’est cinq (5 km) ou six kilomètres (6 km) je pense, à peu près, qui est donné par le ministère des Transports.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	À la route de la Station, c’est ça?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Non.  Partant de la route à Drapeau allant aux lumières où ce qui est prévu l’échangeur Trois-Pistoles, c’est cinq (5 km) à six kilomètres (6 km).



	Aller à la route de la Station, peut-être trois kilomètres (3 km).  J’ai pas les données, j’ai pas vérifié ça, c’est de connaissance du terrain, du territoire, plus que je mets aux alentours de trois kilomètres (3 km).



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C’est bien.  Les entreprises, vous venez de nous en nommer quelques-unes, ces entreprises-là auraient-elles à utiliser l’autoroute 20 le jour où elle sera construite ou si l’autoroute 20 va leur emmener de la clientèle?  C’est ça que j’aimerais comprendre.



	Est-ce que, dans le fond, l’échangeur que vous demandez, c’est un échangeur qui servirait de porte d’entrée à votre village ou si c’est un échangeur qui servirait aux gens du village, aux activités économiques du village pour pouvoir atteindre leur clientèle ailleurs?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Bien, c’est les deux (2).  Il y a des commerces, comme si on prend Transport Clément Dumont, son site sert de transbordement, puis des fois de refaire des chargements, ces choses-là, mais il ne fait pas de commerce là.  Sa flotte de camions arrêtent, arrivent à la fin de la semaine et repartent au début de la semaine, puis ils vont prendre les chargements.  Donc c’est juste une question de facilité à l’accès pour ça.



	Disons qu’en été, peut-être tel que tel, ils vont filer à l’Isle-Verte au lieu de faire du chemin, peut-être une douzaine de kilomètres, parce que s’ils s’en vont vers l’est, six kilomètres (6 km), il faut qu’il refassent six kilomètres (6 km) sur la route, peut-être qu’ils s’en iront aller la prendre à l’Isle-Verte, parce que la côte à Saint-Éloi, la côte de la Station, avec des transports chargés plein voyage puis arriver en bas avant aucun, en tout cas, moi personnellement, je filerais à l’Isle-Verte, en conduisant!  Bon, ça, c’est un élément.



	Mais le gros de l’élément, je pense, c’est l’achalandage touristique en période estivale qu’on emmène, qui fait vivre les commerces.  On prend la Fromagerie des Basques, une nouvelle industrie qui va bien, douze-treize (12-13) personnes, puis lui nous a dit que si on n’est pas capable d’emmener de l’achalandage moyen qu’il a actuellement, il ne vivra pas, parce qu’il ne vit pas avec le commerce où qu’il va déposer son produit dans les magasins, il fait une tournée à tous les jours de fromage frais, c’est l’arrêt des touristes qui le fait vivre.



	Maintenant, je veux dire, la vérification de ça, c’est peut-être compliqué, mais je sais que les voitures arrêtent en avant.  C’est achalandé tout le temps.  On peut pas passer en avant sans voir des voitures arrêtées de la route.

PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc votre crainte, c’est davantage pour la perte d’achalandage touristique?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Oui, parce que le transport comme tel, c’est lui faciliter la vie.  Je pense pas que lui déménagerait.



	Maintenant éventuellement, peut-être que d’autres, là, comme chez Tembec quand ils ont des projets , en tout cas l’usine, la filiale de Tembec, ils ont des projets d’expansion, eux autres, bien, ils font du "truckage", puis l’hiver, on a des problèmes d’entretien de notre petite route, nous autres là, parce qu’il faut que ce soit entretenu à l’asphalte tout le temps.  Donc s’ils partent pour aller prendre la côte de la Station, puis la côte de la Station, bien, pour avoir un entretien jour et nuit, c’est vingt-quatre (24) heures qu’ils demandent.  Ils arrivent de l’Abitibi à n’importe quelle heure; la municipalité, on est conscient que si on reçoit un téléphone à onze heures (11 h) du soir, il faut que la route soit toute fondue quand la "van" arrive.



	Ça fait que ça, c’est des choses, mais ça n’a pas été vérifié pour dire, c’est plus une prévision que quand les travaux seront faits et que ce sera exécuté, puis qu’il y a pas de sortie dans dix (10) ans, je pense pas qu’on réussira, quand même qu’on aura fait une erreur, puis moi, je peux pas penser de porter cette erreur-là de quelque façon que ce soit.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J’ai perdu mon idée!  Je vais laisser monsieur Haemmerli continuer, mais je vais revenir avec probablement cet échangeur!



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Bien, je vais continuer avec l’échangeur!  On fait des scénarios, on en a fait hier soir, ça n’a pas très bien fonctionné.



	Si la crainte des gens, c’est de perdre une partie du trafic de transit et si l’étude d’impact démontre que l’autoroute va enlever plus de la moitié des gens qui passent sur la 132, est-ce que ça serait pas – si vous aviez à choisir entre un échangeur où vous le proposez et mettons un bureau d’information touristique ou une infrastructure à la sortie de l’autoroute, à la 293, pour rediriger les gens vers Trois-Pistoles puis Notre-Dame-des-Neiges, est-ce que vous avez pensé à cette éventualité-là?









PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	C’est-à-dire, on dit, ça peut être évalué, mais actuellement, on est en projet.  Le projet, c’est parce qu’il a été déposé, finalisé trop tard, pour un investissement de cent mille dollars (100 000 $) grosso modo, c’est quatre-vingt-seize mille (96 000 $), sur le site actuel, pour inclure le Parc marin et mettre aux normes le bureau d’information touristique, aux normes provinciales.  Ça, c’est des détails, mais je vous donne l’information générale.  Bon.



	On regarde la situation actuellement qui a été retenue quand les gens de Parc Bas-Saint-Laurent, même s’ils sont venus voir, il y avait plusieurs possibilités d’établir leur site pour faire la promotion de la porte d’entrée, ce site-là a été retenu par son aspect, je pense, on dit géographique, puis le point de vue qu’il peut avoir sur le fleuve, la montagne, les belvédères.  Il y a déjà un attrait touristique qui est là, qui retient le touriste.  Parce qu’aller monter au belvédère en haut, c’est à peu près une (1 ) heure de marche, une heure et demie (1 ½); ça a tout été conçu pour ça.  Puis le point de vue qu’il y a là, on voit jusqu’au Bic, la tour du Bic à Rimouski, vers l’Isle-Verte c’est pareil, on voit de l’autre côté de l’Isle-Verte, à Cacouna.  C’est des points de vue qui sont vendus, puis les touristes qui sont arrêtés là, bien, pour eux autres, c’est remarquable, ce point-là dans le milieu.



	Puis nous autres, c’est pour ça qu’on a exploité ces attraits-là, disant toujours que si le touriste reste un peu plus longtemps, c’est toujours une économie qui tombe.  On disait, chaque heure qui est passée, dans les statistiques, il y a tant de dollars qui restent au milieu.  Ça partait de ça.



	Si on déménage, on déménagerait supposons proche du carrefour actuellement où sont les lumières à Trois-Pistoles, bien là, ça va être un bureau d’information touristique, c’est entendu qu’il n’aura plus de particularité qu’on pouvait avoir.



	Et il était signalé hier soir qu’un journaliste à un moment donné avait fait un éloge au niveau provincial comme étant le plus beau site qu’il avait vu, là.  Bon.  C’est entendu que nous autres, on passe là tous les jours, on n’a pas nécessairement le même œil que le touriste, mais les remarques sont passées dans les livres de signatures, on voit que c’est un site, qu’ils viennent de l’ouest, peu importe d’où, puis c’est un premier paysage qu’ils peuvent avoir de la Gaspésie, la montagne, le cran.  C’est bâti accoté après la falaise, là.



	Donc c’est tout un site.  Puis vous avez vue sur la mer par-dessus le trafic qui passe en avant.  C’est un coup de dé, comme vous dites, là.



	On déménage, supposons, l’information, proche de la route, qu’est-ce qui se produit, est-ce qu’on est capable de retenir le touriste, la moyenne des touristes qui arrêtent là?  S’ils passent une heure-une heure et demie (1-1 ½), est-ce qu’on est capable de faire ça dans un bureau, je pense que non.  



L’analyse qui a été faite au CLD, on l’a regardé, parce qu’avant de construire, c’est pareil.  On pourrait peut-être évaluer quelle sorte de construction qu’on fait aussi.  Parce que si on dit dans dix (10) ans maximum, c’est à déménager, puis on sait qu’un bâtiment de même, ça se déménage pas, la route permet pas de passer un bâtiment.  Ça fait que tout ça a été regardé disant qu’il va falloir s’organiser pour que le touriste qui est du tourisme continue à passer à proximité.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Mais vous êtes bien conscient qu’une fois l’autoroute installée, elle ne l’est pas encore, ça va prendre quelques années, mais elle va, en tout cas moi j’aurais tendance à séparer le tourisme de destination qui vient vous voir du tourisme de transit.



	À partir du moment où vous offrez un court-circuit au tourisme de transit, l’équipement que vous considérez comme indispensable, il perd quand même une partie importante de sa clientèle cible, c’était ça l’objet de ma question, est-ce que vous pourriez par exemple envisager de conserver la halte touristique pour les gens qui ont le temps de s’occuper de la 132 puis de la région?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	C’est une question de l’opérer.  On sait que c’est opéré sans subvention, c’est le milieu qui paie pour les salaires.  Il y a toujours une banque de quatre (4) employés, puis dire, à part de tout ça, ça n’a pas été regardé vis-à-vis d’opérer deux (2) sites, là, ou de donner une autre vocation, ces choses-là.  Ça, ça n’a pas été regardé vis-à-vis de l’impact possible.



	Ce qui a été regardé, l’impact serait supérieur en gardant l’information touristique là que de la déménager ou de l’établir proche de la 132.  C’est tout, ce qui est vendu, ce qui est dans le milieu, vous avez l’Île aux Basques, le milieu marin, ces choses-là, bien, les gens arrêtent là, puis ils ont l’œil dessus, donc je pense qu’il y a une attirance qui s’en va naturelle.  On n’a pas besoin de mettre de pancarte pour afficher que le fleuve est là puis qu’il appelle!



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D’accord.  Et qui opère ces équipements-là?  La halte touristique et le bureau d’information, qui opère, quand vous parlez d’une charge des salaires, c’est à la charge de qui?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Il y a une entente qui est faite, à venir jusqu’à date, qui était avec le CLD, Corporation de développement économique anciennement,  des Basques, qui paie la main-d’œuvre.



	Puis le site comme tel, l’entretien du site, comme on dit la pelouse puis les fleurs, puis tout ça, ça, c’est la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges qui fait cette participation-là au milieu.  Le site appartient à la municipalité.



	Comme le développement des belvédères, ça a été fait toujours aux frais de la municipalité, tous ces investissements-là, réparations qui ont été faites à date, c’est toujours à la municipalité.



	L’entente, c’est seulement la participation de main-d’œuvre pour transmettre l’information qui est disponible à tout le monde sur le territoire, qu’il soit sur Saint-Jean-de-Dieu, bien là, c’est gratuit.  S’il y a des gens qui ont à passer des pamphlets, quelque chose, pour attirer sur un site touristique dans leur municipalité.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous dites dans votre mémoire que votre municipalité serait prête à collaborer à la réfection de la route Drapeau et à l’échangeur aussi, j’ai compris.  Pourriez-vous être un petit peu plus explicite?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Bon, disons que c’est parce que c’était une objection du ministère des Transports disant que la route à Drapeau n’avait pas une capacité portante pour envoyer le trafic.



	La route à Drapeau, c’est à peu près un kilomètre ( 1km) se rendre à la 20, et grosso modo, sans avoir été mesurer, il y aurait pas de problème.  Je veux dire, moi, je pense, je veux dire dans l’intérêt qu’on peut avoir de faire ça, de justifier que la route à Drapeau à aller jusqu’à la municipalité pour la rendre à sa capacité portante exigée par une telle sortie, un kilomètre (1 km) de chemin, c’est pas effrayant à faire, là.



	Maintenant, je sais pas comment ça s’appelle exactement, mais les montées pour avoir accès à la 20, les vraies bretelles, qu’elles soient mises en parallèle ou en boucle, là, ça, c’est sur le terrain du ministère des Transports, puis là, quand même je pense on essaierait d’intervenir sur le ministère des Transports, je pense pas que ça peut être possible, ça, de travailler sur des terrains, des propriétés du ministère des Transports.  



Tandis que la route à Drapeau, c’est une propriété municipale; tant qu’elle n’est pas cédée, on peut faire des travaux de structure, puis que si le ministère la prend à sa charge, on peut la remettre après, puis ça, on reste dans les légalités techniques de construction, tout le kit.  On l’a déjà fait ailleurs.

PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais votre municipalité serait prête à assumer toutes les dépenses de réfection…



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	De faire la route, juste la réfection de cette petite route là?  Comment ça pourrait coûter, peut-être, un kilomètre (1 km), cent-cent vingt-cinq mille (100 00 $-125 000 $), c’est par la municipalité, puis ça, on a des preuves à l’appui de travaux faits en régie.  Il y a une grosse différence.  



On a parti des travaux à un moment donné qui avaient été, quand je suis rentré maire, qui avaient été évalués par le ministère des Transports à deux cent mille dollars (200 000 $), réfection de route dans la municipalité, puis le ministère des Transports nous a donné trente mille dollars (30 000 $), puis on l’a fait.  Tout a été fait, les fossés, les clôtures, tout.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Est-ce que cette route-là, à votre connaissance, a les bases, la fondation nécessaire pour répondre aux exigences du ministère en ce qui a trait à la desserte d’un échangeur?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Non, pas du tout.  Quand je parle de la faire avec sa capacité des charges, c’est de refaire pour un bout; il y a un bout qui est sur le sable, c’est correct, mais il y a un bout qui est un fond de terre noire, il est pas fait pour être du camion lourd qui passe régulièrement.  Il y a peut-être la moitié de la longueur.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Donc les sommes que vous mentionnez comprennent ces travaux-là?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Oui, oui.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Parfait.  Et ce serait jusqu’à l’autoroute?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Oui.

PAR LA PRÉSIDENTE:



	Entre la 132 et l’autoroute?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Oui, c’est ça.  Puis ça a été visité, ça a été regardé.  Actuellement la route à Drapeau arrive à la 132, c’est une route qui est pas passante beaucoup, elle arrive en montant, elle arrive proche d’un point de visibilité réduit, puis c’est pour ça qu’à la MRC, c’était mentionné que la route ferait un virage pour tasser, s’éloigner un peu du point de visibilité pour la rendre sécuritaire.  Ça a été évalué sur le terrain même.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ce serait de passer, je pense que c’est une sablière qui est sur le coin, c’est ça, qu’est-ce qu’il y a dans le coin?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Dans la côte, il y a une sablière.  Sur le coin, c’est du terrain planche.  Il y a Béton Provincial, mais ils sont pas tout à fait sur le coin.  Ils sont à peu près à deux (2) arpents du coin.  Il y a un champ libre en partant, là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais vous tasseriez vers…



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	C’est ça, il y a un champ qui est libre actuellement, qui est en broussaille ou proche, je veux dire, semi-cultivé, là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C’est bien.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	On va parler un petit peu de la rivière Trois-Pistoles!



	Votre position, puis vous êtes conséquent avec la première partie, c’est de repousser le plus au sud possible après avoir fait certaines vérifications en ce qui a trait à l’aire d’alimentation du puits qui est proposée pour la Ville de Trois-Pistoles.

	Certains de vos commettants proposent d’aller beaucoup plus au sud pour éviter ces problèmes-là, les problèmes au village sur la route du Sault.  Alors j’aimerais avoir votre avis sur cette proposition-là.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	J’étais présent hier soir et au mois de mai.  Quand le dossier nous a été présenté, sur le territoire, MRC, municipalités, on avait été convoqué au niveau MRC, toutes les municipalités qui étaient impliquées sur le territoire.  Dans le premier projet, c’était les trois (3) tracés possibles.  Ça faisait comme une boucle autour de la source, puis après ça il y avait, vis-à-vis des lignes, proche des lignes électriques.



	Mais quand le ministère des Transports nous a présenté, celui des lignes électriques avait, par le ministère des Transports, avait déjà été abandonné.  Je veux dire, les raisons n’ont pas été posées, les questions n’ont pas été posées, pourquoi qu’ils avaient déjà abandonné vis-à-vis des lignes électriques.  Il restait les deux (2) tracés qu’il y a là.



	Nous autres, avant que la municipalité, on puisse analyser ça ou quoi que ce soit, on avait déjà regardé, on avait dit, ça passe proche de l’ex-usine mais plus proche de notre site sur Mackenzie, le ministère des Transports a dit, ça peut tasser, ça posait pas problème vis-à-vis de là.



	Mais ce qui est arrivé, c’est que la municipalité Saint-Éloi a fait une démarche immédiate au niveau conseil municipal, les agriculteurs, l’UPA s’en est mêlée, moi, j’ai eu des téléphones qui ont entré comme ça, qu’eux autres, c’était pour aucune considération ce tracé-là qui traversait Saint-Éloi sur les terres agricoles, on va dire en français, d’agriculture en travers, puis qui faisait tout briser, puis après ça, longer des parties habitées, des rangs.



	Donc à la MRC, quand on est arrivé avec ça, la MRC, on a dit, bien là, si on part du principe qu’on a dit qu’on était pour avoir un projet de 20, il faut regarder c’est quoi la solution qu’on va emmener.  Ça fait que là, c’est là que les aménagistes ont été "disponibilisés", les deux (2) MRC, pour travailler un tracé qui aurait le moins d’impact possible, parce qu’au niveau agricole, on était dit que c’était non.



	Bon, ça fait que là, ce qui nous restait, c’était le tracé au nord du bassin de captation des sources, vis-à-vis de ça.  Puis quand le ministère des Transports nous est revenu avec ce tracé-là, oui qui pourrait être accepté, qui serait acceptable, pour nous autres, on demandait qu’il soit éloigné, mais par contre, l’acceptation qu’on a faite, quand il a été présenté, ils nous avaient dit que c’était globalement puis qu’il y avait pas de problème, si c’était tassé un peu, ils prendraient, puis ces choses-là, bon.



	Parce qu’à ce moment-là, si on avait su ça de même, qu’ils prenaient même pas tout l’espace dans le banc de gravier, il y aurait même pas eu d’acceptation au départ, au début, avant les demandes d’audiences, là.  Parce que pour nous autres, je veux dire, moi, je connais ce terrain-là, on va dire, très bien, puis le banc de gravier, là, je ne vois pas de raison, je veux dire, c’est pas question de la nappe, c’est pas question d’eau, c’est question de stabilisation du talus.  Mais un talus de gravier à stabiliser, là, il y en a des bancs de gravier à la municipalité qui ont été arrêtés d’exploiter, puis sans avoir aucuns travaux d’aménagement, cinq (5) ans après, l’herbage est pris dessus.  Ça fait que c’est pas dur à stabiliser, un banc de gravier, c’est pas comme un banc de glaise puis des sources.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D’accord.  Certains de vos concitoyens ont parlé du territoire autour de la rivière qui appartient à la municipalité, les cent soixante-huit (168) acres.  Pour que la Commission puisse traiter le dossier de façon appropriée, est-ce que vous pourriez nous déposer un document qui montre cette superficie-là?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Oui, facilement.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	OK.  Un autre point qui a été abordé en première partie, c’est l’ensemble des activités d’aménagement de la rivière, puis de pêche pour lesquelles vous avez déposé aussi des documents sur les sommes qui ont été consacrées.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Non, c’est pas nous autres qu’on a déposé ça, ces sommes-là, je les connais pas.  C’est des intervenants hier soir qui ont déposé des sommes…



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Non, non, non.  En première partie, la secrétaire-trésorière de la municipalité a déposé un document avec les sommes que vous aviez consacrées, la municipalité, et puis les budgets de 95 à 2001, je pense.  En tout cas, rapport annuel de la corpo, de la Corporation d’aménagement.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Je vais vérifier.









PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ma question :  quelles sont les raisons de la dissolution de la corporation?  Pourquoi il y avait un organisme qui s’occupait de l’aménagement et puis apparemment depuis cette année, c’est la municipalité?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Non, il y a encore un comité qui est là.  Même sur le comité, c’est les mêmes personnes qui étaient à l’autre organisme.



	Je vous dirais, c’est une question de structure de gestion, de délégation de pouvoirs, ces choses-là.



	L’activité se fait de pêche sur la rivière comme les autres années.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	C’est parce qu’en fait, en première partie, votre aménagiste avait mentionné que la corporation avait été dissoute et que c’était la municipalité qui s’occupait des aménagements.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	La municipalité, mais je veux dire, comme la corporation était, on va dire, une aile de la municipalité aussi, c’était une corporation qui était là, je veux dire, puis qui était subventionnée par la municipalité; là maintenant, vu que le projet va avoir de l’expansion, on va dire, on prend un comité qui va avoir, ça va s’appeler concertation, mais disons un comité de développement de tout le bassin de la rivière Trois-Pistoles, puis avec l’autre, je veux dire, gestion, c’était plus facile vis-à-vis les délégations de pouvoirs que les Affaires municipales nous disent d’être prudents vis-à-vis ces choses-là.



	Tandis que là actuellement, on donne pas des argents pour engager, ces choses-là, c’est la municipalité qui paie l’employé, mais par contre la municipalité n’est pas sur le terrain pour voir à la bonne marche de la pêche, puis dire à l’employé quoi faire.



	C’est un comité de quatre-cinq (4-5) personnes, à ma connaissance, qui sont là  pour faire la même activité qui était l’année passée.  Puis c’est pas la municipalité, c’est sur le territoire, c’est sur le terrain pour faire l’activité.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous venez de nous mentionner que le projet allait prendre de l’expansion, à quoi faisiez vous référence?

PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Ah bien, c’est tout avec le projet de centrale électrique, il y a tout un projet de développement d’un parc pour utiliser, parce qu’actuellement, les cent soixante-huit (168) acres, c’est juste une petite bande qui est sur le long de la rivière qui est utilisée, le sentier.  



C’est le premier projet qui s’est développé, moi, après avoir été élu maire, la pêche, le sentier d’aménagement, les négociations, parce que dans ce temps-là, ça nous appartenait pas.  On a négocié les premières ententes, ça nous appartenait pas, on a négocié ça avec l’ancien propriétaire, l’accès, notre ancien projet.  Mais le projet arrêtait à l’usine, tandis que là, on a la prévision d’utiliser tout le territoire.  Il y a peut-être juste en surface, là, peut-être deux-trois (2-3) acres, quatre (4) acres d’utilisées en sentier, ça veut dire que si on ôte à peu près huit (8) acres pour le terrain de l’usine, donc il reste cent cinquante (150), cent cinquante quelques acres à faire en parc à développer.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Est-ce que vous avez un concept, un document, quelque chose qui pourrait nous aider à comprendre ce qui s’en vient?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Non.  Bien, quand vous allez voir le dessin des propriétés de la municipalité, la secrétaire va vous faire un contour qui délimite bien, vous pourrez voir l’étendue.  En soustrayant la partie de l’usine qui est en place, parce que l’usine, c’est vendu, il faut soustraire ça.  Le restant, ce qui est prévision, le restant, que ce soit tout en aménagement, ces choses-là.



	Mais l’élément déclencheur de ça, c’est quand ça va se signer, la centrale électrique démarre.  En signant ça, je veux dire, il y a un argent qui est versé à la municipalité, puis c’est l’enclenchement, cette démarche pour monter tout le projet.



	Actuellement, il y a un projet de main-d’œuvre par Parc Bas-Saint-Laurent de vingt-six (26) semaines, qui va débuter prochainement, du moment que la centrale va avoir eu son OK, pour commencer à travailler à élaborer tout le potentiel de développement récréotouristique, les aménagements fauniques, en tout cas, tout ce qui peut s’imaginer dans un territoire comme ça.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Donc ce sont les redevances de la production de la centrale qui vont financer le parc?









PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	En principe, oui.  Je veux dire, en tout cas, on prétend d’être capable que ce soit seulement comme un levier pour avoir accès à des aides de subventions qui actuellement, des programmes qui sont accessibles, soit au fédéral ou provincial, là.  Mais la partie milieu, ça va être les redevances qui vont couvrir, parce qu’on nous demande toujours un pourcentage du milieu, bien, il y a le cinquante mille dollars (50 000 $) de base qui est réservé exclusivement pour ça.



	Puis après ça, la redevance, bien, elle servira tant qu’il y aura besoin pour finaliser le projet.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Leblond, on vous remercie.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Merci, bonsoir.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir.



___________________



CHAMBRE DE COMMERCE DE RIMOUSKI



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J’inviterais maintenant la Chambre de Commerce de Rimouski!



	Bonsoir.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Bonsoir madame la Présidente.  Yvan Bujold, président de la Chambre de Commerce de Rimouski.  Bonsoir monsieur le Commissaire!



	Excusez mon retard, j’arrive à peine d’Ottawa et demain, je serai à Carleton.  C’est ce qui rend notre région si magnifique, le transport routier!



	Madame la Présidente, monsieur le Commissaire, la Chambre de Commerce de Rimouski dont la fondation remonte à 1908 est un regroupement volontaire d’entreprises, de commerces ou d’associations qui mettent en commun leurs expériences en vue de défendre leurs intérêts collectifs, de même que ceux de l’ensemble de la communauté.



	La Chambre de Commerce de Rimouski regroupe près de trois cent cinquante (350) entreprises et institutions comptant plus de sept cents (700) représentants et au-delà de dix mille (10 000) travailleurs.



	Un des acteurs principaux pour le développement de la région, la Chambre de Commerce initie et participe à la réalisation de projets d’envergure comme bien entendu le projet de construction de l’autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles et, espérons-le, entre Trois-Pistoles et Bic.



	Vous allez me permettre de vous préciser que le projet d’autoroute 20 entre Rivière-du-Loup et Mont-Joli fait l’objet d’un vaste consensus régional de la part de la population en général et de tous les intervenants à vocation socio-économique, culturelle et politique.  Madame la Présidente, monsieur le Commissaire, les retards et les difficultés reliés à la construction d’une route moderne, rapide et sécuritaire entre Rivière-du-Loup et Mont-Joli ne datent pas d’hier.



	Déjà en 1785, le seigneur Lepage de Rimouski, dans une requête adressée au gouvernement de l’époque, parlait du grand désavantage dans lequel se trouvait la paroisse de Rimouski, faute d’un chemin royal – aujourd’hui, on parlera d’une autoroute – qui n’est pas encore fait dans son étendue pour passer aux seigneuries du Bic et Trois-Pistoles et bien entendu, il semble que les retards et les difficultés reliés à une véritable route rapide, sécuritaire et moderne sont toujours d’actualité en l’an 2002.



	Avec l’arrivée au pouvoir du gouvernement de monsieur Lesage en 1960, on a finalement entrepris la construction au Québec de ce qu’on a appelé la route transcanadienne.  La construction du tronçon Lévis-Rivière-du-Loup et celle du tronçon Rivière-du-Loup-Edmundston mirent du temps à être réalisées.  En effet, ces deux (2) tronçons ne furent complétés qu’au début des années mil neuf cent soixante-dix.



	Ce qui est intéressant de noter, c’est qu’à l’époque, le BAEQ qui, je pense, était le Bureau des audiences en environnement du Québec, qui on pourrait dire est un peu l’ancêtre du BAPE, si vous me permettez l’expression, terminait ses travaux et présentait son plan au gouvernement à la fin juin 1966, dont les conclusions en matière de voirie se lisaient comme suit :



	"Au chapitre des améliorations à l’infrastructure régionale du transport logent également des priorités en matière de réfection de routes.  Les investissements importants requis pour uniformiser les normes de construction routière dans le territoire ou pour améliorer ces normes, de même que l’état lamentable de certains tronçons dans la région, nous incitent à établir des priorités en matière de réfection.  L’établissement de ces priorités est également fonction d’autres critères potentiels touristiques à mettre en valeur, sites, rivières, etc., normes de sécurité, coûts d’entretien, municipalités à desservir et enfin, expropriation et affectation actuelle des sols."



	Toujours en 1966, le BAEQ faisait des recommandations au gouvernement du Québec à l’époque et précisait notamment qu’en longue période :



	"Le BAEQ croit qu’il faudra compter parmi les priorités routières l’amélioration de la route de Rivière-du-Loup-Mont-Joli reliant les deux (2) zones industrielles prioritaires et le parachèvement du revêtement bitumineux de la route transgaspésienne."



	On retrouve par ailleurs au chapitre 6 cahier 9 du plan du BAEQ de 1966 portant sur l’espace régional, une carte-synthèse qui indiquait déjà un projet de tracé d’autoroute entre Rivière-du-Loup et Mont-Joli.



	Le rapport du BAEQ avait recommandé des investissements importants depuis 1966 dans le réseau routier, pour permettre le développement du secteur touristique et des autres activités économiques.



	Par la suite, et je ne vous parlerai pas de tous les rapports, ne vous en faites pas, puisque vous seriez obligés de prolonger vos audiences, mais je vais vous parler du rapport Lalonde de 1970 qui a coûté à l’époque quatre cent mille dollars (400 000 $), de la firme Lalonde, Valois, Lamarre et associés qui avait déposé ce rapport au gouvernement du Québec et particulièrement au ministère des Transports et au ministère de l’Environnement, et où on avait noté particulièrement pour notre région les points suivants :



	"Pour affirmer et développer le rôle de Rimouski-Mont-Joli comme capitale régionale, il y a lieu de doter cette agglomération des services spécialisés ou plus rares qui traduiront sa position au sommet de la hiérarchie urbaine régionale.  Dans le secteur transport, cette politique devrait tendre à en faire la plaque tournante ou le carrefour des axes menant aux divers points de la zone d’influence, tant dans la région qu’à l’extérieur."



	Et on précisait :



	"Une roule en mauvais état peut inciter les camionneurs à relever leur taux, soit parce que leur coût d’entretien des véhicules s’en trouve accru, soit qu’ils utilisent un détour plus long donc plus coûteux.  L’intensité du trafic n’est pas indépendante des conditions de l’infrastructure. Par exemple si la route empruntée par les touristes pour se rendre en région est en très mauvais état, il est probable que les touristes hésiteront avant d’entreprendre ce voyage.  



"Le même raisonnement est applicable quand on envisage le trafic futur, car les prévisions sur le nombre de touristes réalisées par les ministères concernés par les loisirs supposent implicitement qu’aucun élément n’entravera la venue des visiteurs.  En fait, ces prévisions pourraient s’avérer trop optimistes si les conditions de circulation étaient trop mauvaises.



"Dans une perspective prévisionnelle – et là, on est en 1970, madame la Présidente et monsieur le Commissaire – il faut non seulement envisager les améliorations possibles aux infrastructures existantes et les implications de ces modifications sur le trafic et l’économie de la région, mais aussi la possibilité d’ouvrir de nouvelles routes ou autres voies de transport.   Dans la région, si on tient compte des implantations industrielles de la localisation des centres urbains, de la topographie des lieux et du développement économique prévisible pour la région, on verra que les axes routiers existants ne demandent pas d’addition complémentaire."



	Et si je poursuis, et je saute, comme vous le voyez, un nombre considérable de rapports, d’études et de budgets, il y a eu en 1976 la Conférence des maires de l’Est du Québec.  Il y a eu également les interventions du député Saint-Hilaire, de la Régionale des jeunes chambres du Bas-Saint-Laurent et d’autres organismes du milieu.  Et tous ces gens-là demandaient déjà en 1976 au gouvernement d’affirmer l’amélioration du réseau de base, c’est-à-dire l’amélioration et bien entendu la continuité des travaux, et pour exemple, on faisait référence à l’époque, à l’été 1977, où les gens s’étaient inquiétés qu’à la sortie de Cacouna, le ministère des Transports avait enlevé le panneau d’identification qui stipulait "fin temporaire de la voie rapide" pour le remplacer par un nouveau panneau en 1977 "fin de la voie rapide".



En août 1979, la Chambre de Commerce de Rimouski a déposé un mémoire au ministre des Transports.  Alors la Chambre de Commerce met sur pied à l’automne 78 un comité pour relancer le dossier du prolongement de l’autoroute.  Quarante-trois (43) municipalités de l’Est du Québec dont Rivière-du-Loup, Trois-Pistoles, Bic, Rimouski, Mont-Joli, Matane, Cap-Chat, Sainte-Anne-des-Monts, Murdochville, Gaspé, Percé, Maria, Bonaventure, New Richmond, Causapscal, et près de trois cent cinquante (350) organismes et entreprises appuient la démarche de la Chambre de Commerce de Rimouski, concrétisée dans un mémoire destiné au ministre des Transports de l’époque, l’honorable Lucien Lessard.



Pour des raisons inexpliquées, le mémoire fut plutôt remis au premier ministre Lévesque et au député Alain Marcoux lors de leur passage à l’Hôtel de Ville de Rimouski en septembre 79.  Le premier ministre avait alors répondu à la Chambre de Commerce que de toute façon, il lui apparaissait logique qu’il y ait à ce moment-là des travaux d’amélioration majeure dans les routes conduisant de Rivière-du-Loup à Rimouski.



Il y a eu un Sommet économique à Rimouski en 1982, et il a été présenté au Sommet à l’effet que l’autoroute 20 soit prolongée de Cacouna jusqu’à Grand-Métis; cette proposition intégrait les autres propositions suivantes :  construction de la voie de contournement entre Bic et Mont-Joli et fin des travaux en 1987.  Ces travaux devraient se terminer d’ici les trois (3) prochaines années.



Donc, madame la Présidente, monsieur le Commissaire, nous avons déjà la voie de contournement de l’autoroute 20 entre Bic et Rimouski, nous avons déjà un bout d’autoroute 20 entre Bic et Rimouski et assez curieusement, nous discutons ici aujourd’hui du prolongement de l’autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles!



Deuxième élément, lors de discussions lors du Sommet économique et deuxième proposition :  construction des deux (2) autres voies entre Bic et Mont-Joli à compter de 1988 et fin des travaux en 1991.



Et finalement, prolongement de l’autoroute 20 de Cacouna à Bic à compter de 1992 et fin des travaux en 1997.



Il y a eu ensuite un Forum économique tenu en l’an 2000, organisé encore une fois par la Chambre de Commerce de Rimouski, où tous les intervenants du milieu socio-économique de la grande région de Rimouski et de l’extérieur de Rimouski ont réitéré leur appui au projet de prolongement de l’autoroute 20 entre Cacouna et le Bic.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous inviterais à conclure s’il vous plaît, monsieur Bujold.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Oui.  Alors en conclusion, le projet de construction de l’autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles est en fait le prolongement de l’autoroute existante et qui s’était terminé de façon temporaire à Cacouna en 1977, et ce prolongement aura de nombreux impacts positifs, notamment une amélioration majeure et démontrée par tous les intervenants qui se sont faits entendre devant le Bureau d’audiences publiques quant à la sécurité et quant aux déplacements pour toute la population du Bas-Saint-Laurent-Gaspésie, des Maritimes ainsi que tous les autres usagers.  Alors l’aspect sécuritaire vous a été démontré, tant par le ministère des Transports que par tous les autres intervenants, et ça m’apparaît un aspect important.



	Les gens du Bas-Saint-Laurent ont le droit de circuler de façon sécuritaire comme tous les autres citoyens du Québec, et que c’est sûr que la construction d’une autoroute a des impacts et que ce que l’on doit faire ici devant vous, c’est de vous convaincre du site de moindre impact et non pas du site qui n’aura aucun impact sur l’environnement.



	Alors la construction d’une route est nécessaire, la démonstration a été faite, et nous sommes, nous, d’opinion que le site proposé par le ministère des Transports du Québec est certainement le site de moindre impact.



	Il s’agit, en deuxième lieu, d’un outil de promotion et de développement économique régional important.  Il s’agit également d’un lien rapide et d’un lien rapide qui, pour les utilisateurs, est très important et pour la région de Rimouski, est essentiel.  Vous ne pouvez pas savoir combien de gens s’informent, dans un premier temps, que ce soit des professionnels, que ce soit des gens qui veulent implanter des nouvelles entreprises à Rimouski, la première chose qu’ils vérifient, c’est l’existence d’un lien routier, d’un lien rapide, adéquat.  Et actuellement, il nous est impossible à ce moment-là de répondre à ces gens-là, même d’un quelconque échéancier de terminaison ou de réalisation des travaux du futur tronçon entre Cacouna et le Bic.



	Si on peut poursuivre!  Déplacements sécuritaires pour tous les usagers également, incluant tout le monde agricole, amélioration du climat sonore pour les résidents qui sont situés à proximité de l’actuelle route 132, retour à une véritable vocation récréotouristique de la route 132 et élément de sécurité important, élimination des fameux corridors de poudrerie avec lesquels nous sommes familiers et qui causent malheureusement encore des accidents trop nombreux.



	Merci beaucoup.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci monsieur Bujold.  J’ai une question qui concerne, en fait j’aimerais savoir, vos membres vous ont-ils fait des commentaires sur les bénéfices qu’a pu apporter le tronçon entre Bic et Rimouski?



PAR M. YVAN BUJOLD:



	En fait, ce que je peux vous dire, c’est que les membres de la Chambre de Commerce, à l’époque où ce tronçon-là était discuté, avaient demandé à rencontrer les intervenants du ministère des Transports, avaient demandé des réponses à leurs questions, s’étaient interrogés, comme les gens le font ici aujourd’hui, et ils ont obtenu les réponses, ils ont été rassurés.



	Ils ont bien entendu pu obtenir l’information, et on peut vous dire qu’aujourd’hui, il y a pas personne dans la région de Rimouski qui se plaint de la voie de contournement actuellement en place et qui se poursuivra à court terme jusqu’à Mont-Joli.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais est-ce qu’il y en a qui vous manifestent leur satisfaction?



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Oui, parce qu’il y a de nouveaux commerces…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que ça a amélioré des choses…





PAR M. YVAN BUJOLD:



	Tout à fait, effectivement, il y a eu un déplacement de certains commerces.  Il y a eu la construction de nouvelles places d’affaires.



	Il y a eu une consolidation de certains secteurs économiques qui étaient situés dans certains axes de sortie, dans certaines bretelles de sortie, et tout à fait, les gens aujourd’hui sont fort satisfaits.  Et on peut vous dire que, écoutez ils appellent pas à mon bureau pour me le dire, mais ce sont des gens que nous côtoyons régulièrement à Rimouski, et on doit vous dire qu’il y a pas personne à Rimouski aujourd’hui qui regrette la construction de la voie de contournement entre le Bic et Pointe-au-Père qui est réalisée actuellement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que la construction de ce contournement a eu des répercussions, à votre connaissance, importantes sur les activités commerciales de vos membres?



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Oui.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que les gens sont portés à passer outre et continuer tout droit ou si on s’arrête quand même à Rimouski?



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Les gens s’arrêtent à Rimouski.  Vous savez, l’attrait touristique d’une région n’est pas affecté par une voie de contournement.  Il s’agit de pouvoir retenir ces touristes-là, de pouvoir leur offrir à ce moment-là différents services qui les habiteront.  Il y a une signalisation adéquate également qui est permise, et c’est ce qu’on voit à Rimouski, les gens peuvent facilement retrouver, soit dans la signalisation ou soit dans la documentation promotionnelle, l’attrait touristique recherché, s’ils ont le goût d’arrêter à Rimouski.  



C’est sûr que les gens qui n’ont pas à arrêter à Rimouski n’arrêteront pas à Rimouski, ne seraient pas arrêtés à Rimouski de toute façon, voie de contournement ou non.



	Mais écoutez, il y a eu un certain déplacement de commerces, puis on doit vous dire que ces déplacements de commerce là ont profité à la population du grand Rimouski.







PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.  Monsieur Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Monsieur Bujold, je vais reprendre la question de la présidente mais à l’envers!  Sa première question, vous avez dit, on peut pas fournir à nos investisseurs potentiels une réponse sur l’existence d’un lien direct, et même sur un échéancier.  Pouvez-vous nous éclairer un petit peu sur les effets que ça a sur vos investisseurs potentiels?



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Écoutez, soit sur les investisseurs ou sur l’attrait que l’on peut avoir à accueillir des professionnels, que ce soit des professionnels de la santé, que ce soit des professionnels dans le domaine des sciences, que ce soit des professionnels dans le domaine de l’enseignement, dans le domaine du génie, vous savez, malheureusement, malheureusement en raison du nombre considérable d’accidents qui sont survenus depuis, mettez les trente (30) dernières années, tout le monde a un peu une histoire à raconter sur un mauvais séjour dans la région du Bas-Saint-Laurent, causé soit à un de ses proches, à une de ses connaissances.  Je peux vous donner des exemples encore récents où quelqu’un est venu à Rimouski pour profiter d’un week-end, une activité organisée à Rimouski et au retour, a été victime d’un accident d’automobile, avec perte de vie.



	Je dois vous dire, monsieur le Commissaire, comme marketing, là, je peux vous garantir que ça l’a un effet dévastateur sur notre région, et pour tous les gens.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	De manière je dirais plus terre à terre, est-ce que vous pouvez dire, je sais pas, moi, ça rebute tout le monde, ça rebute une certaine partie?



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Il y a des gens qui viennent faire des visites à Rimouski, je suis moi-même membre de certains comités, on vise par exemple à solliciter certains professionnels, il y a des gens qui prennent la route pour venir à Rimouski et qui souvent vont nous questionner sur l’état de la route.  Nous dire, des exemples: ça a pas de bon sens une route semblable, comment vous faites pour vivre ici!  Et c’est régulier.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D’accord.

PAR M. YVAN BUJOLD:



	Et je ne sais pas si vous avez eu l’occasion d’emprunter la route entre Cacouna et Rimouski, mais je dois vous dire que c’est probablement l’une des pires routes pouvant conduire à une agglomération d’importance comme celle de Rimouski.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	J’aimerais revenir au site de moindre impact dont vous avez parlé tantôt.  Je voudrais juste spécifier un point.  Dans l’étude d’opportunité que le ministère des Transports a déposé, il y avait, à l’époque, une variante qui était identifiée Chambre de Commerce de Rimouski, je sais pas si elle vous dit quelque chose?



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Ah, c’est probablement le tracé, parce que la Chambre de Commerce avait travaillé, je vous faisais référence à un document que nous avions déposé à l’époque, mais c’est probablement un très très vieux tracé à ce moment-là qui avait fait l’objet de discussions entre la Chambre de Commerce de Rimouski et le ministère des Transports.



	Mais écoutez, la connaissance…



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ça ne résulte pas d’une consultation du milieu par exemple?



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Bien, je ne pense pas qu’il y avait eu de consultation du milieu sur ce possible tracé.  Ce tracé-là tenait compte d’expropriations qui avaient eu lieu depuis de nombreuses années, notamment dans le secteur de Bic et Mont-Joli, parce qu’on sait que les expropriations dans ce secteur-là datent du début des années soixante-dix.  Je pourrais pas vous dire, j’étais pas de ce comité-là, je n’ai pas relu le rapport au complet de 1976, de mémoire, et de 1986.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci beaucoup.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Bujold, on vous remercie,  mais peut-être avant que vous nous quittiez, j’aimerais peut-être corriger un point, une information que vous avez donnée au départ.



	Le BAEQ, ce n’est pas un ancêtre du BAPE, le BAEQ, c’est le Bureau d’aménagement de l’Est du Québec.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	OK.  Alors voyez-vous!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D’accord.  Alors on en apprend à tous les jours!



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Parfait, merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci, bonsoir.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Ça n’enlève pas moins la crédibilité de l’organisme par exemple.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J’en conviens.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Et ça n’enlève pas qu’on en parle depuis longtemps!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Effectivement.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	On va faire une pause de dix (10) minutes et on revient avec le prochain intervenant!

�REPRISE DE LA SÉANCE

PRODUITS FORESTIERS DUBÉ INC.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors j’invite maintenant Produits forestiers Dubé inc.



	Bonsoir messieurs.



PAR M. FRANCIS AVOINE:



LECTURE DU MÉMOIRE.



	L’an passé, les Produits forestiers Dubé ont expédié à Québec environ trois cents (300) camions lourds pour chargement sur le rail.  À partir de cette semaine, tous les entrants et sortants, soit de billes de bois de sciage qui pouvaient être acheminés à une autre cour de transit partout au Canada et aux États-Unis, seront chargés directement sur rail dans notre cour, ce qui représente une diminution de camions lourds d’environ trois cent cinquante (350) à cinq cents (500) voyages dans la rue Villeray.



	L’an passé, pour votre information, le transport vers Québec, pour charger les wagons, ça nous a coûté quatre-vingt-cinq mille dollars (85 000 $).  Depuis que nous avons acheté cette industrie, nous n’avons jamais cessé d’innover, de moderniser et de motiver les gens de cette paroisse.



	D’une scierie qui fonctionnait dix (10) mois par année sur une faction, aujourd’hui c’est onze (11) mois par année sur deux (2) factions.  Nos projets seraient arrêtés définitivement si le tracé retenu ne se déplace pas comme nous le demandons vers le sud et que le tracé nord serait construit en premier lieu.



	Hier soir, il y avait des gens qui ont leur donné leurs commentaires, soit la MRC des Basques, monsieur le maire de Rimouski, le groupe de citoyens de Trois-Pistoles, Tourbière Michaud, dans ces commentaires il y avait un point important commun, soit de construire la voie sud en premier.  C’est pourquoi, madame la Présidente, je vous demande que cette dernière remarque soit prise en considération, considérant que cette alternative est cruciale pour les Produits forestiers Dubé.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Avoine, je vous remercie.



	Ma première question, peut-être vous avez déjà donné des informations sur vos activités, mais vos principaux marchés sont où?

PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Nos principaux marchés sont aux États-Unis.  Notre exportation se fait aux États-Unis, sauf que l’importation de notre matière première se fait localement, de Rimouski à aller jusqu’à Québec.  C’est des camions qui arrivent en billes de sciage ou de la sous-traitance qui se fait dans le coin de la Gaspésie, Nouvelle, dans ces coins-là, des grosses usines.



	L’alternative du chemin de fer, c’était de réduire les coûts de transport, mais aussi réduire l’achalandage de camions dans la petite rue qui mène à notre usine.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Qui est la rue Coteau-du-Tuf?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	La Coteau-du-Tuf en même temps.  Ça fait que je pense qu’avec le chemin de fer qui est déjà en place depuis cette semaine, ça va être un tournant majeur au niveau de l’achalandage de camions à l’Isle-Verte, pour ce qui venait de la principale usine du village.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc à partir d’aujourd’hui, vous n’allez être alimentés ou vous allez alimenter vos marchés que par la voie du chemin de fer?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Une partie au niveau de l’exportation.  Pour ce qui est des entrants, pour emmener des billes, là, c’est localement.



	C’est pour ça qu’on disait dans notre mémo, le problème au niveau du tracé, c’est que présentement, si on regarde le tracé, s’il commencerait par la voie nord, ils viennent empiéter un bon trois cents (300 pi),  deux cent cinquante-trois cents pieds (250-300 pi) sur notre site de terrain, puis ils sont obligés de passer par-dessus la rampe de chargement du rail présentement.



	Alors c’est pour ça qu’on demande que ce soit fait du côté sud pour minimiser au niveau du site s’enfouissement, mais aussi, ça nous affecterait que quelque peu.  On l’accepterait comme il est là, le tracé, sauf déplacé une demi-largeur du côté sud.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais ça ne vous causerait pas de problème au niveau du transbordement de vos wagons?

	Le fait que le ministère des Transports, dans l’éventualité où le projet se réalise, utilise la voie sud, la chaussée sud plutôt que la chaussée nord, ça ne nuirait pas du tout à vos activités de transbordement sur les trains?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Ça va nuire, mais ça va être minime.  Parce que pour ce qui est du chargement, ça se fait où ce qu’il y a le tracé, du côté nord, il passe complètement au-dessus de l’aire de chargement de la voie ferrée.



	Par contre, s’ils font la voie sud en premier, ils passent pas vis-à-vis notre aire de chargement.  Est-ce que ça va être fait dans dix (10) ans, trente (30) ans, la voie nord, ça, personne, en tout cas moi, je peux pas le dire, mais au moins, si ça passe du côté sud, on est capable de travailler, ça nuira pas à nos activités présentement, là.



	Puis le terrain aussi qui est adjacent, qui est du voisin, à ce moment-là on peut s’en servir comme aire d’entreposage pour le bois de sciage ou les billes.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Quand vous parlez du voisin?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	C’est une terre agricole qui est à côté, et puis qui a une bonne partie du terrain qui est vacante, que les broussailles sont là.



	Nous autres, on la voyait comme développement futur de l’entreprise, comme je le décrivais tantôt, sauf que si jamais la voie nord est passée en premier, bien là, on n’y pense plus, il reste plus aucun terrain, parce qu’il y a une limite à respecter de la rue Villeray versus le côté de la voirie, chaque côté de la voie.  Versus que l’autoroute va passer, il reste pratiquement plus de terrains pour aucune expansion.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D’accord.  Du côté où est votre voie…



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Du côté ouest, c’est ça.







PAR LA PRÉSIDENTE:



	D’accord.  Et votre expansion à l’heure actuelle, vous êtes également de l’autre côté du Coteau-du-Tuf?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Oui c’est ça.  On est juste avant le Coteau-du-Tuf.  On n'est pas loin, on est à peu près à un demi-kilomètre (½ km) du Coteau-du-Tuf.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que quand vous avez acheté en 99, les deux (2) côtés du Coteau-du-Tuf étaient utilisés déjà par l’entreprise que vous avez achetée?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Oui, c’était déjà utilisé.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D’accord.  Vous avez mentionné que, bon, ce serait difficile de déplacer votre voie de transbordement parce qu’il y a la rivière d’un côté, puis il y a le lieu d’enfouissement de l’autre, est-ce qu’il y aurait possibilité de déplacer ce lieu d’enfouissement sur votre terrain?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Le site d’enfouissement présentement, de le déplacer, on peut pas le déplacer sur le terrain existant à Produits forestiers Dubé.



	S’il faut qu’il soit déplacé, il va falloir le déplacer sur un voisin, sur un site qui serait localisé à l’extérieur, mais il y a des coûts rattachés à ça.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Mais pourquoi vous pouvez pas le déplacer sur votre terrain?  Simplement parce qu’il y a pas de place ou parce qu’il y a des contraintes autres que ça?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Non, il y a pas de place présentement.  Comme on disait tantôt, on borne la rivière Verte, ça fait qu’on peut pas mettre ça à côté d’une rivière, puis on est proche des habitations, non plus là.  Puis du côté ouest, c’est l’autoroute qui passe, puis du côté est, bien, c’est l’autre voisin qui est à côté, qui est la filature, une autre industrie.



	Ça fait qu’on est borné sur les quatre (4) faces au niveau de relocalisation du site d’enfouissement.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Qu’est-ce qui vous reste pour ce site de dépôt là, en termes d’utilisation, en année puis en volume?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	La quantité dans le site d’enfouissement?



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Oui, qu’est-ce qui vous reste comme disponibilité, là, combien d’années?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Je dirais que c’est dur d’être quantifiable, mais on dirait peut-être une (1) à deux (2) années qu’il nous reste, qu’il pourrait y avoir quelque chose dessus, puis on est réellement sur la limite, là.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Puis si on faisait abstraction du projet d’autoroute, c’est quoi vos plans pour la suite, par rapport au site de dépôt?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Le site de dépôt, à ce moment-là, il s’agirait de vérifier s’il y a une façon de le relocaliser ou de prendre les matières qui sont là déjà, est-ce qu’on peut les enfouir ailleurs!  Il y aurait sûrement des démarches à faire à ce niveau-là.



	Mais encore là, c’est des coûts rattachés à ça.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Mais c’est une solution que vous avez pas examinée?





PAR M. FRANCIS AVOINE:



	On a approché des gens là-dessus, puis ils nous ont dit que ça serait selon les sites d’enfouissement, il y a des normes, puis à ce moment-là, bien, il s’agirait de vérifier les normes.  Puis c’est pas toutes les municipalités ou les sites qui sont prêts à prendre des résidus qui  sont  quand même des résidus de bois, là.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	OK.  Laissez-moi juste préciser!  Si je vous comprends bien, vous prendriez ces résidus-là, vous iriez les porter dans un site d’enfouissement?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Ce serait un site d’enfouissement, oui.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et vous continueriez après ça d’utiliser le site sur votre terrain?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Oui, parce qu’il y a un drainage.  Le fond du terrain est apte, conçu pour recevoir ces résidus-là.  On parle de la glaise, en réalité c’est de la glaise qui va retenir, s’il y a de l’acidité au niveau du bois, ça va être retenu par le type de terrain.  Parce que ça a été conçu, le site a été conçu pour ça, le terrain était adapté à ça, là.  C’est pas quelque chose qu’on peut mettre un peu partout, là.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Non, je sais, mais si on se rappelle bien en première partie, monsieur Valiquette avait mentionné qu’à cet égard-là, les nouvelles exigences, c’était imperméabilisé, donc vous me parlez d’argile, mais c’était aussi de traiter le lixiviat qui serait éventuellement généré par ce site-là.



	Je sais pas, monsieur Brie, vous aviez de l’air à vouloir commenter.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Le site actuellement, la question a été posée tantôt, comment qu’il reste à mettre dedans.  On a droit à dix mètres (10 m) de haut, on a environ un mètre et demi (1 m ½).



	Puis la grandeur actuellement, on a cent vingt-cinq pieds (125 pi) d’utilisés, mais on a droit à soixante-quinze mètres (75 m), puis en réalité ça veut dire qu’on a droit jusqu’à deux cent treize pieds carrés (213 pi²).



	Ça fait qu’on a à peu près le tiers du site actuellement.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous voulez dire que la hauteur au-dessus du sol, vous auriez droit à dix mètres (10 m) d’entreposage?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui, sur nos contrats, on a droit à dix mètres (10 m) de haut.  Puis notre grandeur, c’est soixante-quinze mètres (75 m) par soixante-quinze mètres (75 m), puis on emploie environ quarante-cinquante (40 m-50 m).



	Puis la loi, comme le voisin tantôt localisé, il faut que tu sois à dix mètres (10 m) de la ligne du voisin.  Puis la rivière, je me souviens pas, je pense que c’est trente (30 m)…



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Dans le nouveau règlement, c’est trente (30 m) ou soixante mètres (60 m), en tout cas!



PAR M. MICHEL BRIE:



	C’est trente mètres (30 m), je pense.  Ça fait qu’on peut pas bien bien, on est borné de toutes les manières, là.



	Si on le monte, bien, on va être borné dans le chemin, si on le descend, c’est la rivière qui nous arrête.  Si on le tasse sur le voisin, bien, c’est le voisin qui nous arrête.



	Mais actuellement, le site était bon pour dix (10) ans, comme monsieur Valiquette avait parlé, mais avec renouvellement s’il était pas plein, mais ça, en réalité, quand on a regardé ça, je pensais que c’était des pieds, bien non, c’est des mètres.  Je pensais que c’était dix pieds (10 pi).  Dix pieds (10 pi), bien là, on a peut-être quatre pieds (4 pi), cinq pieds (5 pi) dedans, six pieds (6 pi), mais non, c’est des mètres.  Ça fait que trente mètres (30 m), là, on est bon pour dix-quinze (10-15) ans.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	OK.  J’aimerais revenir à votre voie de chargement!



	En fait, vous avez une courbe qui part de la ligne de chemin de fer, puis il y a un élément droit sur lequel j’imagine vous vous promenez avec votre machinerie, puis vous chargez ou vous déchargez vos wagons.



	Il y a la rivière d’un côté, il y a votre site de l’autre côté.  Est-ce qu’il serait envisageable, par exemple, de le rallonger, advenant que vous ayez un viaduc, de le rallonger puis de déplacer d’autres éléments dans vos installations?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Non, c’est la rivière qui nous borne, c’est elle qui nous arrête.  On a rallongé même, j’ai rallongé la "track" plus que prévu pour libérer le plus que possible, puis c’est le maximum qu’il faut que je passe au bout pour aller charger par l’autre bord.  Ça fait que je me garde au moins un quarante-cinquante pieds (40 pi-50 pi), sans ça, ça va être la CSST qui va nous arrêter.



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Comme vous dites, le stop du rallongement du rail, on a même des photos pour appuyer ça, c’est qu’on a rallongé, puis il faut se garder une place pour passer au bout, où est le stop du rail, puis ici on passe avec un paquet de seize pieds (16 pi), c’est la longueur maximum marchande, à ce moment-là on est carré "dret" sur le bord de la rivière.  



Même on est à la limite, la CSST arriverait, elle nous obligerait à un garde-fou en cas que les "loaders" pourraient tomber, mais on est réellement à la limite maximum présentement.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Puis il faut respecte la courbe du CN.  On aurait pu peut-être essayer de prendre la courbe puis la faire prononcer plus, mais eux autres, c’est quatorze degrés (14°), on n’a pas le choix.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous avez remblayé en partie pour installer votre voie de chargement?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Il y a vraiment pas moyen de la rallonger en continuant le même type de remblai un petit peu plus loin dans la cour?

PAR M. MICHEL BRIE:



	Non.  Par l’autre bord, c’est notre site, c’est le site qui nous arrête.  C’est pour ça, je vais vous montrer les photos, j’ai pris des photos.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Pouvez-vous vous installer au micro pour l’expliquer!



PAR M. MICHEL BRIE:



	Vous avez pas tous les deux (2) les mêmes photos.  Il y en a une que c’est vu d’un bout, puis l’autre, c’est sur l’autre extrémité, là.



	Celle mettons vue du bout, on va dire, on voit le site, on voit sur le côté droit les rebus du site d’enfouissement.  Puis où c’est que vous voyez une petite machine rouge, elle, elle est "dret" sur le bord, après ça, c’est la rivière.



	Puis vue de l’autre photo, j’ai posé, elle, on voit, il y a une cabane rouge, puis où c’est que ça arrête, ça arrête où c’est la rivière.  On a gardé juste le passage pour être capable encore pour passer.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Même si on voit des bâtiments en arrière, ce que vous me dites, c’est la rivière qui est au fond derrière le stop?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui.  Il y a une bâtisse rouge vous parlez, non?



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Non, bleu gris.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Ah, ça, c’est le séchoir, c’est en bas, ça.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	C’est très loin?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui.  Puis c’est la rivière qui nous arrête.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Puis en termes d’entreposage, est-ce qu’il y a moyen d’utiliser l’autre côté du Coteau-du-Tuf?



	Par exemple, de transférer une partie de vos activités d’un côté de la route à l’autre?



PAR M. MICHEL BRIE:



	C’est que mais que les wagons arrivent, on a mettons vingt-quatre (24) heures pour les charger, après ça, c’est tant du wagon qu’ils nous chargent à cause qu’il est pas prêt, ça fait qu’il faut mettre tout le bois plus près pour le charger au plus vite pour que ça reparte.



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	C’est parce que nous, au niveau des distances, ça éloigne la machinerie, puis à ce moment-là en éloignant la machinerie, présentement on fait trois (3) opérations avec une machine, là, si on s’éloigne, bien, ça va prendre une machine de plus pour les mêmes opérations.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D’accord.  Disons en première partie, monsieur Brie nous a dit, nous, ce qu’on voudrait, c’est du terrain.



	Vous nous avez mentionné tantôt les terrains à l’ouest mais qui d’après vous leur utilisation serait mise en péril par le tracé tel qu’il est prévu.



	Est-ce qu’il y avait d’autres terrains aux alentours que vous auriez pu utiliser ou sur lesquels vous auriez pu faire une offre?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Ce serait quand même, oui, il y en aurait peut-être une, mais qui est très dangereuse, mais je vous la dis quand même.



	C’est qu’en face de notre bureau, on a un terrain qui est pour entreposer notre bois de sciage, il y a un voisin aussi qui a une entreprise présentement, monsieur Gérald Dubé qui a une entreprise présentement, puis que lui a du terrain en arrière.

	Il y a déjà eu des pourparlers à ce niveau-là, sauf que déjà présentement, si vous allez sur le terrain, quand vous partez d’un côté de l’usine puis vous traversez la route présentement, si vous regardez à votre droite, il y a une courbe prononcée à côté du bureau de poste, à peu près à trois cents pieds (300 pi), puis si vous regardez de l’autre côté, bien, à cent pieds (100 pi) du côté gauche, il y a une côte, vous êtes en bas d’une côte qui a une courbe prononcée en haut.



	Ça fait que quand tu regardes des deux (2) côtés, il y a pas personne, tu viens pour avancer, bien, il en descend un à cinquante kilomètres (50 km), puis soixante-dix kilomètres (70 km), puis il faut que tu arrêtes, sinon ça passe pas.  Ça fait que c’est très très dangereux.



	Ça pourrait en être une possibilité, il faudrait changer la courbe de la route, il faudrait tasser des voisins; en tout cas, c’est des choses qui seraient peut-être envisageables.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Mais ça résout pas votre problème de chargement.



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Non, pas du tout.



PAR M. MICHEL BRIE:



	On est trop loin.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	On va revenir au chargement.  Vous dites, on peut pas se permettre d’avoir un viaduc parce qu’on n’a pas assez de dégagement.



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ça, ça veut dire que vous savez le dégagement qui est prévu?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous avez discuté, j’imagine, avec le ministère des Transports?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Oui, puis on s’est informé au niveau de la hauteur des wagons, la hauteur que le ministère des Transports était prêt à dégager, qu’ils étaient prêts à mettre le viaduc au-dessus des wagons.  Mais nous autres, avec notre machine pour charger, même avec notre chargeuse pour les billes de bois, on sait qu’on monte jusqu’à vingt-quatre pieds (24 pi) de hauteur, puis c’est sûr et certain qu’on va accrocher le viaduc, c’est certain.



	Puis ça va prendre rien qu’une maladresse d’un opérateur pour l’accrocher.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Il serait à quelle hauteur, le viaduc?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Le viaduc, ils nous avaient dit qu’il était…



PAR M. MICHEL BRIE:



	Sept mètres (7 m) qu’il avait parlé, ça fait, mettons, vingt-trois-vingt-quatre (23 pi-24 pi).



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et est-ce que vous avez évalué avec le ministère la possibilité éventuellement de trouver un moyen de vous donner ce dégagement-là?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Bien à ce moment-là, il faudrait – encore là, ça règle pas le problème qu’on disait de la voie sud en premier que la voie nord.



	Si on parle de la voie sud en premier, ça va régler de beaucoup les problèmes immédiats, parce qu’on serait capable d’opérer tout de suite, puis ça nuirait pas, pas du tout, là.  Si on y va de la voie nord en premier, bien là, on est tout bloqué là, il y a plus rien qui peut se faire, là.







PAR M. MICHEL BRIE:



	C’est parce que la voie, normalement c’est quatre-vingt-dix mètres (90 m) de large, mettons qu’ils prennent une emprise, qu’ils appellent, bien nous autres, plus que c’est haut, puis qu’ils font la finition, ils vont aller chercher l’emprise, je pense que c’est cent soixante et quelques mètres.  C’est là qui nous fait mal.  Ils prennent plus large, puis en prenant plus large, ils viennent chercher tout notre chargement, puis même la moitié de notre chargement des wagons.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous voulez dire, ils prennent plus large, ils vont installer un remblai?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui, il sont obligés.  Vu que c’est haut, ça fait que ça va prendre plus de terre, puis ils ont droit à un (1) dans deux (2), quelque chose.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Les pentes pour stabiliser les talus!



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Est-ce qu’il y a d’autre chose, à part le déplacement de la voie vers le sud, que le MTQ devrait faire pour que vous sortiez satisfaits de ce dossier-là?



PAR M. MICHEL BRIE:



	On est borné de toutes les manières, là, la rivière, le site d’enfouissement, la "curve" du quatorze degrés (14°) que la voie ferrée nous donne, on peut pas prononcer plus, ils nous l’accepteront pas.  Ça fait que même on a "checké" toutes les solutions pour réussir à sortir puis à essayer de peut-être aller, mais il fallait respecter les normes du CN, la voie ferrée, on n’avait pas le choix.



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Parce que dans la construction, on a regardé réellement le maximum au niveau des courbures, comme Michel vient de dire, au niveau d’allonger le chemin de fer, on l’a allongé au maximum.  On est borné des quatre (4) coins.

PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je veux quand même bien comprendre.  Vous nous dites que même si le ministère considérait une hauteur suffisante pour vous permettre un dégagement suffisant pour opérer votre chargeuse, que ça réglerait pas tous vos problèmes, j’aimerais bien comprendre quels sont les autres problèmes avec lesquels vous vivriez si on passe dans la voie nord, dans la chaussée nord?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Si on décharge les billots, avec la hauteur des wagons puis notre "clam" de billots avec le "boom", on tombe trop  haut, premièrement.



	Deuxièmement, si on charge des wagons de bois de sciage, surtout si on fait venir des soixante-six pieds (66 pi), on est obligé de mettre un paquet, "strapper"  1 avec le 2, puis après ça le 2 avec le 3, ça fait que tout le temps charger un par un, ça fait que le dernier qu’on va aller charger, on a des "booms", nous autres, ils ont dix pieds (10 pi) de haut, ça monte avec le paquet.  Ça fait que mais qu’on aille porter le dernier, bien là, c’est le viaduc.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais supposons que le ministère prévoyait une hauteur, une meilleure hauteur pour pas vous nuire?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui, mais plus qu’il monte, plus qu’il élargit.  Ça fait qu’il m’en ôte encore plus.



	Ça fait que je suis pris d’un bord ou de l’autre, là.



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	C’est ça, il faut qu’il respecte quand même sa pente.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Son degré chaque bord de parement.  Ça fait que plus qu’on va monter, plus qu’on va rempirer notre largeur, puis plus qu’ils vont m’en manger encore plus, ça fait que!











PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Dans la construction du rail qui a été fait, ça a été la même chose, le rail ou l’autoroute, ça a été la même emprise.  Ça a été calculé de la même façon par des ingénieurs qui ont dit, bien, c’est une pente de 1 dans 2, ça fait que ça a été construit.  



C’est pour ça qu’on dit par expérience, on sait que plus qu’on va monter, plus qu’on va prendre plus d’emprise à la base.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Une petite dernière par rapport à l’expansion possible à l’ouest!



	Si jamais vous envisagiez de le faire sur les terres de votre voisin à l’ouest, est-ce que ces activités-là sont soumises à une approbation de la CPTA, de la Commission de protection du territoire agricole?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Si ces aires sont protégées au niveau agricole?



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	J’imagine que votre activité n’est pas considérée comme une activité agricole, donc vous devrez obtenir une autorisation?



PAR M. FRANCIS AVOINE:



	Ça, en tout cas, je pense qu’il y aurait pas de misère à ce moment-là.  Parce que si on regarde dans les plans ou les analyses de sol, on peut voir que la première partie du voisin, je crois que c’est deux cents (200 pi) ou trois cents pieds (300 pi) de la route, présentement il est à vendre.  Puis c’est du tuf, carrément du tuf, il y a pas de terre argile dessus.  Ça fait que ce n’est pas cultivable.



	L’autre partie qui reste, qui est présentement cultivable, on peut voir que l’argile ou la terre arable qui serait cultivable est à peu près, je dirais de huit pouces (8 po), neuf pouces (9 po) d’épais maximum, en dessous c’est du tuf.



	Ça fait que ça serait quand même assez facile d’après moi, c’est pas une terre qu’on peut voir avec douze-quatorze pouces (12 po-14 po) de terre avec un drainage, une terre argile de culture extrême, là.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors messieurs Avoine et Brie, on vous remercie de votre témoignage.



___________________



VILLE DE MONT-JOLI



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J’inviterais maintenant la Ville de Mont-Joli!  Bonsoir.



PAR M. GHISLAIN FIOLA:



	Bonsoir, je suis Ghislain Fiola, maire de Mont-Joli.  Merci de nous donner l’opportunité de venir vous parler de l’autoroute 20.



LECTURE DU MÉMOIRE.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Fiola, merci.  



J’aimerais revenir sur une information que vous nous donnez dans votre mémoire, à l’effet que la mauvaise réputation de la route 132 aurait pour effet d’inciter les touristes à se diriger plutôt vers le Nouveau-Brunswick que vers la Gaspésie, est-ce que vous avez des données à l’appui de cette affirmation-là?



PAR M. GHISLAIN FIOLA:



	J’ai peut-être pas de données, mais seulement si vous faites le trajet vers la Gaspésie versus les Maritimes, vous pouvez aussi aller dans les Maritimes, l’Île-du-Prince-Édouard entre autres, et passer par Rivière-du-Loup et le Nouveau-Brunswick.  Et quand on veut vraiment aller prendre des vacances directement, c’est plus facile, je pense qu’on n’est pas placé pour avoir une certaine rétention du touriste face à nos routes actuellement.



	Parce que les familles, comme vous le savez, les gens ont des vacances, mais ils ont un certain temps pour les prendre aussi.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie.  Monsieur Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Monsieur Fiola, il y a un paragraphe dans votre mémoire, celui qui est au milieu de la page 2, qui est d’un grand pessimisme.



PAR M. GHISLAIN FIOLA:



	Pardon?



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous avez un paragraphe qui est très pessimiste finalement dans le milieu de votre mémoire.



PAR M. GHISLAIN FIOLA:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Comment voyez-vous que l’autoroute 20 va permettre finalement de contrer ces éléments-là que vous décrivez, qui sont plutôt négatifs?



PAR M. GHISLAIN FIOLA:



	Bien, je pense que ça va donner de l’espoir.  Ça va donner de l’espoir à une région.  Ça va donner de l’espoir à des promoteurs.



	On n’a pas besoin de reculer longtemps dans le temps où les camionneur de la Gaspésie, les camionneurs de la Matapédia, les camionneurs de la région de Matane qui transportaient des marchandises à Québec, vers Montréal, passaient dans la ville de Rimouski au complet, avec des lumières et des lumières.  J’en m’en rappelle plus, je pense qu’il y en avait dans le temps, on disait qu’il y en avait une vingtaine, il y en a peut-être rendu à vingt-cinq (25), ça, ça décourage les investisseurs, ça décourage les promoteurs.  Et rappelons-nous aussi que voilà des années, il y avait une subvention aux transporteurs, c’est éliminé depuis quelques années.



	Donc on a rien pour promouvoir dans notre coin de pays ce genre d’activités.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous parlez d’espoir, le projet qu’on examine ce soir laisse toujours un trou entre Trois-Pistoles et le Bic, est-ce que vous avez un commentaire à formuler à cet égard-là?

PAR M. GHISLAIN FIOLA:



	On espère toujours qu’on va en faire un bout et on va continuer.  Je pense que dans notre coin où on a commencé au Bic pour descendre jusqu’à Mont-Joli, on en fait un peu à tous les deux-trois (2-3) ans et on va y réussir.  Il faudra, il faudra assurément, quand on aura fini le bout Cacouna-Trois-Pistoles, il faudra pas attendre quinze (15) ans pour faire l’autre bout.  Il faudra commencer à y penser tout de suite.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Le plus vite possible autrement dit?



PAR M. GHISLAIN FIOLA:



	C’est ça.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci beaucoup monsieur Fiola.



PAR M. GHISLAIN FIOLA:



	Bienvenue.



___________________



CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE MONT-JOLI



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Maintenant, j’invite la Corporation de développement économique de Mont-Joli.



	Bonsoir monsieur Dubé.



PAR M. MARCEL DUBÉ:



LECTURE DU MÉMOIRE.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Dubé, je vous remercie.  



Actuellement, bon, vous dites que l’autoroute 20 va être dans le fond un facteur qui va aider à améliorer la situation économique de votre coin de pays, je pense que c’est difficile d’aller à l’encontre de ce principe-là, mais est-ce que dans votre carnet de projets, à votre connaissance, est-ce qu’il y a plusieurs projets qui tardent à s’implanter parce qu’il y a pas d’autoroute?



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Oui madame.  Quand je parle de liens routiers puis d’attirer des gens d’affaires, il y a beaucoup de projets, surtout avec les Fonderies Norcast qui pourraient peut-être avoir, fournir des emplois connexes, mais vu qu’on n’a pas de route pour expédier nos produits finis, ça prend plus de temps.  On en a sur la table, mais c’est ça qui tarde un peu.



	Parce qu’on se sent isolé, nous autres, où ce qu’on est, avec Rivière-du-Loup, où on a un bout qui n’a pas d’accès trop trop rapide et c’est dangereux et tout ça.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc il y a Norcast, mais…



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Il y en aurait d’autres.  Dans le bois, nous autres aussi, on est des manufacturiers de bois, alors on a plusieurs moulins.  On est une ville de transport en plus, on a le chemin de fer aussi, mais surtout du transport routier qu’on a en grande majorité.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie.  Monsieur Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	On a eu tantôt l’exemple d’entrepreneurs qui ont recours au chemin de fer pour diminuer leurs coûts de transport, est-ce que c’est quelque chose qui se voit aussi chez vous?



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Ça pourrait se voir aussi, sauf que, comme vous le savez, le chemin de fer est moins rapide que le transport routier.

PAR LA PRÉSIDENTE:



	Peut-être pour renchérir là-dessus!  Également, j’imagine qu’il y a des choix qui sont faits en fonction de la distance qui est à parcourir?



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Oui.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	On va utiliser plus le chemin de fer quand on a des longues distances à parcourir?



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	De longues distances, il y a le coût, il y a la rapidité, il y a la productivité.  On est dans un règne où faire plus avec moins, ça fait que!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	On pourrait rajouter: à l’impossible nul n’est tenu!



	Vous insistez dans votre mémoire sur le domaine industriel, vous avez parlé de transformation du bois, vous avez parlé de Norcast, quels sont les éléments remarquables ou majeurs du milieu industriel?



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Bien, comme Bois C.S.L., il fait une troisième transformation.  On y fait aussi du plancher de bois franc.  Alors on vend pas ça à Rimouski plus qu’à Mont-Joli ou dans les alentours, c’est tout vers les États-Unis.



	On a aussi les Armoires Canboard où tout est distribué aux États-Unis et en dehors des régions, dans les grands centres, Montréal et autres.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Mais comment ça se compare, comment ce secteur-là se compare au reste de l’activité économique, est-ce que c’est une part importante?

PAR M. MARCEL DUBÉ:



	C’est très important, monsieur, pour nous dans Mont-Joli.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Un pourcentage?



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Ah, j’ai pas de chiffres ici, là.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Une fourchette, une évaluation, quelque chose?



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	J’aimerais mieux le dire avec des précisions que d’envoyer des chiffres à peu près.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ça va, merci beaucoup.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous dites qu’ils exportent aux États-Unis, quelle route empruntent-ils, est-ce qu’ils doivent se rendre…



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Bien, définitivement pour s’en aller dans les grands centres, ils passent toujours sur la 132.  Ça, c’est automatique.  C’est notre bout de route qu’on attend depuis des années.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Même quand vous allez aux États-Unis, ils passent pas par le Nouveau-Brunswick?



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Non.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Pas du tout?



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Non.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc c’est la voie…



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	C’est la voie principale sur les transports, là.



PAR LA PRÉSIDENTE :



	C’est la voie unique.



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Unique.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Pour le moment!  À moins que Dame nature soit gentille et vous offre un autre projet de route!



	Merci.



PAR M. MARCEL DUBÉ:



	Bienvenue.



____________________















CONSEIL RÉGIONAL DE CONCERTATION ET DE DÉVELOPPEMENT

 DU BAS-SAINT-LAURENT



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J’invite maintenant le Conseil régional de concertation et de développement du Bas-Saint-Laurent.  Bonsoir monsieur.



PAR M. GÉRALD BEAUDRY:



	Bonsoir madame la Présidente, monsieur le Commissaire.  Gérald Beaudry, directeur général du Conseil régional de concertation et de développement.  Je vais y aller le plus rapidement possible en situant un peu l’organisation que j’ai le plaisir de représenter.



	D’abord la mission du CRCD, c’est de promouvoir et de soutenir le développement économique, social et culturel de la région administrative du Bas-Saint-Laurent par la concertation, j’insiste, par la concertation des forces vives du milieu.



	De façon plus particulière au niveau du mandat et des rôles du CRCD, un est très important qui est d’agir à titre d’interlocuteur auprès du gouvernement du Québec en matière de développement régional, d’élaborer un plan stratégique de développement, négocier et assurer le suivi d’une entente-cadre, c’est-à-dire ce qu’on convient avec l’appareil gouvernemental en termes de priorités de développement pour une région qui est celle du Bas-Saint-Laurent, et c’est une entente renouvelable aux cinq (5) ans.



	Lorsque nous avons complété notre dernière planification stratégique, notre dernière entente-cadre, c’est tout récent, ça date de février 2001, six (6) axes ont retenu l’attention de part et d’autre!  L’excellence en matière de protection et d’utilisation des ressources naturelles, la formation, l’innovation et la diversification économique, la cohésion sociale, la qualité de vie et la valorisation du Bas-Saint-Laurent.  La mise en situation est complétée.



	C’est les éléments autour desquels le milieu se mobilise pour s’inscrire, ce que je dirais dans la modernité du développement.  Passer de l’étape d’une situation de région-ressource à une situation qui s’inscrit de plus en plus en matière de diversification économique, de rôle important dans le développement de l’ensemble du Québec, on est une région très active à cet égard-là.  



Et lorsqu’on parle de développement régional, il y a une trame de fond, il y a des éléments de base qui est la qualité d’un réseau de santé et services sociaux, la qualité d’un réseau de formation et la qualité d’un réseau de transport.  Et c’est ce qui nous amène ici ce soir à venir vous porter un message.  Mes propos sont pas sur les ajustements devant être faits au tracé pour mieux accommoder les utilisateurs.  Il y a plusieurs intervenants du milieu qui ont réagi à cet égard-là.



	Mes propos sont essentiellement de vous transmettre un large consensus régional qui s’exprime par l’exécutif du CRCD qui est composé en passant de personnes en provenance de chacun des territoires des MRC du Bas-Saint-Laurent, donc de vous transmettre ce large consensus en faveur de la réalisation du projet pour lequel se tiennent les audiences actuellement, sans perdre de vue par contre l’urgence que ce projet-là se réalise et la poursuite également des travaux, vous avez posé une question à cet égard-là tout à l’heure, et la poursuite de la réalisation de l’ensemble du projet vers l’est du Québec.



	Il en va du développement de la région, autant au plan économique, plusieurs aspects ont été soulevés à cet égard-là, qu’au plan également de la qualité de vie et de rendre cette région-là fort attrayante pour les entreprises et pour les populations qui sont intéressées à venir s’y installer ou à tout le moins la rétention de ceux qui l’habitent déjà.



	Ça fait que c’est dans ce contexte qu’on ne peut qu’appuyer et insister sur l’importance que ce projet-là se réalise, parce que pour le Bas-Saint-Laurent, d’avoir des axes autoroutiers adéquats, autant nord au sud que de l’est à l’ouest ou l’ouest à l’est, c’est un élément essentiel pour notre développement à moyen et à long termes.



	Ça fait que voici l’essentiel des propos que tenait à vous adresser le CRCD du Bas-Saint-Laurent.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Beaudry, vous parlez d’urgence d’agir, on sait fort pertinemment que le projet pourrait pas débuter avant autour de 2006, on prévoit cinq (5) ans de travaux, est-ce que 2011, c’est un horizon qui est trop loin?   Est-ce qu’il y a urgence d’agir plus rapidement?



PAR M. GÉRALD BEAUDRY:



	Écoutez, à partir du moment où on veut agir sur le développement, on a une situation, je dirais pas, par rapport à l’ensemble des régions-ressources, je dirais pas qu’on a la situation la plus problématique, pensons à nos voisins de l’Est qui sont dans une situation encore plus problématique que la nôtre, mais dans le Bas-Saint-Laurent, il y a déjà un message, il y a déjà une orientation, un mouvement envers la diversification, envers la transformation de nos ressources, production à valeur ajoutée, et lorsqu’on parle d’urgence d’agir, on peut dire oui, 2010, ça a bien de l’allure, mais plus on reporte, plus on se prive d’opportunités dans le démarchage qui se fait auprès d’investisseurs, auprès d’entreprises, en disant, bon bien, voici, lorsque l’échéancier est arrêté en disant oui, souvent les projets sont assez longs à se mettre en œuvre, mais si on peut donner déjà des échéanciers en disant, bon bien, voici, à telle date, à tel moment il y aura davantage de bouts de faits au niveau autoroutier.  Parce que les décisions se prennent toujours sur un ensemble de facteurs, oui, qualité de main-d’œuvre, oui les potentiels de transformation mais également les capacités de transport.



	Et dans ce sens-là, s’il y a un des aspects où on est moins concurrentiel que d’autres régions, bon, on vient de passer à côté de la "track".



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que le réseau de transport est vraiment un facteur, le premier facteur à considérer pour un promoteur?



PAR M. GÉRALD BEAUDRY:



	Dépendant du type d’entreprise.  Il y en a qui vont accorder davantage d’importance à d’autres aspects, mais règle générale, les facilités de communications terrestres sont toujours un élément important.



	Si c’est une entreprise à gros volume qui, pour une raison ou une autre, ne peut utiliser le rail, veut utiliser la route, c’est des  impacts énormes en termes de temps, etc.  Si c’est une entreprise plus au niveau de la nouvelle économie, il y a quand même le transport des personnes, et ça aussi ça joue, mais à des variables différentes selon le type d’entreprise.



	Mais inévitablement ça joue, surtout en certaines périodes de l’année.  Pour utiliser beaucoup la route, bien, lorsqu’on arrive dans toute la période touristique, c’est pas compliqué, Rimouski-Rivière-du-Loup, bien, c’est déjà un facteur de vingt-vingt-cinq minutes (20 min-25 min) d’écart en pleine période touristique.  Et là, j’aborde pas toutes les dimensions de santé, c’est essentiel également dans notre développement.  Donc c’est autant de facteurs qui, à la longue, en les additionnant, jouent beaucoup.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	J’aurais plusieurs questions au sujet de vos axes de développement.  Vous nous avez parlé du dépôt d’une entente stratégique, est-ce qu’il serait possible de la faire parvenir à la Commission?



PAR M. GÉRALD BEAUDRY:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Comme ça, on se ferait une tête sur la chose et on vous reviendrait éventuellement…

PAR M. GÉRALD BEAUDRY:



	Je vous remets ici, je vais la déposer, l’entente-cadre qui a été signée, comme je vous disais, en février 2001, et on pourra vous envoyer, vous acheminer également les coordonnées.  



On parlait d’entreprises, il y a une problématique au niveau de l’industrie forestière dans le Bas-Saint-Laurent qui a éclaté au grand jour il y a deux (2) ans avec les baisses d’approvisionnement.  Bien, la région s’est mobilisée et on a signé une entente avec le gouvernement du Québec, à grande portée, soixante treize millions (73 M$) sur cinq (5) ans, il faut le faire.  On est la seule région qui, pour combattre une situation critique, a saisi une opportunité comme celle-là, et on parle beaucoup à l’intérieur de ça de toute la dimension de la transformation et de production de valeur ajoutée au niveau forestier.



	Pas plus tard qu’hier, a été annoncé, pour les trois (3) régions maritimes du Québec, Bas-Saint-Laurent-Côte-Nord-Gaspésie-les Îles, les créneaux d’excellence en matière de ressources, sciences et technologie maritime, c’est le créneau national qui va se développer dans le Québec maritime.  Donc nos régions deviennent la tête de pont d’un secteur de développement pour l’ensemble du Québec.



	C’est inévitablement encore là un potentiel d’attraction pour des entreprises, pour toute la dimension recherche et développement, qui doivent être appuyées par des facilités en termes de transports.  Et c'est tous ces éléments-là que vous allez retrouver dans ce petit document.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci beaucoup.



PAR M. GÉRALD BEAUDRY:



	Et ça nous fera plaisir de répondre aux questions par la suite.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci monsieur Beaudry.  Je vous rappelle que les documents doivent être déposés en quatorze (14) copies.



PAR M. GÉRALD BEAUDRY:



	Je vais prendre les coordonnées en arrière, dès demain vous en aurez quatorze (14) copies et une quinzième pour votre lecture personnelle.  Merci.







PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



____________________



MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J’inviterais maintenant la MRC de Rimouski-Neigette.   Bonsoir.



PAR M. ALAIN DUMAS:



	Madame la Présidente, monsieur le Commissaire, bonsoir.  Mon nom est Alain Dumas, je suis le préfet de la MRC de Rimouski-Neigette.



	Il y a plus de trente (30) ans que le projet autoroutier entre Rimouski et Cacouna préoccupe les gens du territoire de la MRC de Rimouski-Neigette et fait rêver de nombreux automobilistes et camionneurs.  Les deux (2) grands arguments favorables à l’autoroute 20 sont l’amélioration de la sécurité et le renforcement de l’économie régionale.



	J’aimerais intervenir sur l’aspect environnemental du projet.  Il est bien certain qu’il y a toujours un impact environnemental aux choix que nous faisons, car en principe, il y a rien qui est gratuit.  Notre tâche, en matière d’aménagement du territoire, est de voir à la planification harmonieuse des différents usages du territoire et à ce que les impacts négatifs sur l’environnement soient les moindres.



	Je crois que le tracé actuellement proposé a fait le tour de la majorité des irritants environnementaux, qu’en fait, il est celui qui représente le moins de préjudices à l’environnement.



	Dans le même ordre d’idées, je me préoccupe beaucoup de l’impact du transport des produits dangereux, et l’incident de la semaine dernière à Rimouski aurait pu être désastreux s’il avait eu lieu dans un milieu plus urbanisé.



	Ainsi, je suis d’avis qu’un transport routier plus sécuritaire le serait aussi au niveau environnemental, non pas que nous soyons à l’abri d’un accident même sur une autoroute, mais règle générale, les liens autoroutiers sont éloignés des activités urbaines.  Le lien autoroutier, avec l’ensemble du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie, est incontournable, et il y a lieu une fois pour toute d’aller de l’avant avec ce projet.



	Même avec une 132 améliorée, de décennie en décennie, nous entendrions toujours parler d’autoroute, comme c’est le cas depuis 1970.  De planification en planification, de schéma d’aménagement en schéma d’aménagement, la MRC de Rimouski-Neigette a toujours identifié la réalisation de l’autoroute 20 dans ses priorités et cela depuis vingt (20) ans.



	Je me permets un souhait, que l’autoroute arrive par ici, même si elle s’en vient pas vite!  Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie monsieur Dumas.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	J’aimerais revenir sur l’incident de Rimouski.  Pouvez-vous juste nous rafraîchir la mémoire en ce qui a trait au contexte?



PAR M. ALAIN DUMAS:



	Alors, c’est un déversement.  C’est un véhicule qui est sorti de la route et qui contenait des produits explosifs, des produits qui servent à fabriquer des explosifs.  Alors la route a dû être fermée et on a dû récupérer.  Alors c’était loin des habitations justement parce que c’est sur l’autoroute 20 qui existe actuellement.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Est-ce qu’à votre connaissance, le transport de ce type de matériau représente une partie importante du transport lourd?



PAR M. ALAIN DUMAS:



	Je saurais pas vous le dire.  Mais évidemment, on voit beaucoup de types de camions plutôt d’allure arrondie, et je soupçonne que…



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Bien, en général, ces camions-là sont identifiés par des panneaux.



PAR M. ALAIN DUMAS:



	On en voit beaucoup, avec des triangles.  Mais je saurais pas vous dire les quantités.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ni le type de produits qu’on peut transporter?

PAR M. ALAIN DUMAS:



	Bien là, c’était des explosifs dans le cas présent.  Mais il y a sûrement beaucoup de produits pétroliers, j’imagine.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D’accord, merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie monsieur Dumas.



	On va prendre une pause de dix (10) minutes puis on vous revient avec nos prochains intervenants!



____________________

�REPRISE DE LA SÉANCE

SOCIÉTÉ DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DE RIMOUSKI



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors j’inviterais la Société de promotion économique de Rimouski s’il vous plaît.  Bonsoir monsieur.



PAR M. MICHEL HUOT:



	Bonsoir madame la Présidente, bonsoir monsieur le Commissaire.  Alors on va vous faire part de notre petit mémoire concernant l’autoroute 20!



LECTURE DU MÉMOIRE.



	Alors je vous remercie d’avoir bien voulu écouter notre présentation sur l’autoroute 20.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie monsieur Huot.  D’abord j’aimerais savoir qui compose votre Société de promotion, qui sont vos membres?



PAR M. MICHEL HUOT:



	La Société de promotion économique de Rimouski est un organisme à but non lucratif subventionné à cent pour cent (100 %) par la Ville de Rimouski, composée de sept (7) membres au conseil d’administration dont monsieur le maire de la Ville de Rimouski, trois (3) conseillers municipaux.



	On a moi qui représente les industriels, on a monsieur Éric Bujold, il était en arrière tantôt, qui est sur le conseil, monsieur Marcel Marquis un autre industriel.  Alors on forme à sept (7) le conseil d’administration de la Société économique de Rimouski, la SOPER, et puis on est là pour faire de la prospection et de la promotion de Rimouski et des environs, pour attirer des nouvelles industries.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que la construction du tronçon entre le Bic et Rimouski a généré des retombées positives?









PAR M. MICHEL HUOT:



	Disons que ce tronçon-là est très très court, disons que pour des gens qui viennent de l’extérieur de la région, y compris moi-même qui viens de la Montérégie, alors il y a un obstacle psychologique entre Cacouna et Rimouski.  Les gens se rendent à Québec, mais plus loin, l’autoroute prend fin, puis on a peur de s’aventurer.



	Alors je pense que le petit bout a peut-être aidé, mais c’est pas suffisant pour attirer les gens davantage dans la région.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc vous n’avez pas senti d’amélioration?



PAR M. MICHEL HUOT:



	C’est sûr que ça aide à contourner plus rapidement, mais au point de vue industriel, disons l’effet psychologique est toujours là du manque, du grand trait qui manque entre Cacouna et Rimouski.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.  Alors mon collègue n’a pas de questions, je vous remercie beaucoup pour votre témoignage.



____________________



CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DE RIMOUSKI-NEIGETTE



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Le Centre local de développement de Rimouski-Neigette.   Bonsoir.



PAR M. SERGE OUELLET:



	Bonsoir.  Je me présente, Serge Ouellet, directeur général du Centre local de développement de Rimouski-Neigette.



	Madame la Présidente, monsieur le Commissaire, le Centre local de développement Rimouski-Neigette intervient sur le territoire de la municipalité régionale de comté de Rimouski-Neigette en vue d’offrir des services-conseils aux promoteurs pour appuyer le démarrage de nouvelles entreprises, la consolidation et l’expansion d’entreprises existantes et apporter un suivi technique dans leur développement.

	De plus, notre CLD joue un rôle majeur dans la coordination et la mise en œuvre des stratégies de développement économique et social énoncées dans le plan stratégique de développement de la MRC de Rimouski-Neigette.



	Considérant l’importance que revêt le prolongement du tronçon de l’autoroute 20 vers l’Est, tant pour la ville centre de Rimouski que pour l’ensemble des municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette, le Centre local de développement de Rimouski-Neigette désire apporter sa contribution à l’actuel exercice de consultations mené par le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement en déposant son avis sur le projet de prolongement de l’autoroute 20 de Cacouna à Trois-Pistoles.



	L’opinion émise aujourd’hui par notre organisme a pour but de vous sensibiliser sur les attentes et les besoins manifestés par les organismes et les intervenants socio-économiques du territoire desservi par notre organisme.



	Ces attentes et les besoins de la population s’y rattachant ont été compilés à l’occasion des rencontres et des discussions entourant l’élaboration d’un plan stratégique de développement 2000-2002.  Ce plan est le fruit de la synthèse des demandes et des recommandations de cent cinquante (150) intervenants socio-économiques réunis au sein de onze (11) tables sectorielles.



	Dans le cadre de l’exercice de l’élaboration d’un plan stratégique, chacune des tables sectorielles a posé un diagnostic de son secteur, a priorisé des cibles de développement et a dressé un plan d’action préalable.  Les membres de la table sectorielle industrie et technologie et ceux de la table transport ont identifié la problématique du transport routier comme une contrainte majeure au développement économique de la MRC Rimouski-Neigette.



	Les acteurs socio-économiques de la MRC font consensus autour d’un constat:  c’est que du point de vue industriel, notre territoire est pénalisé, non seulement à cause de son éloignement des principaux centres urbains du  Québec, mais également au niveau de la faiblesse de son réseau routier.



	Comme vous le savez, madame la Présidente, la présence de facilités de transport adéquat est la base de toute stratégie économique, car en améliorant les conditions de transport, nous favoriserons à moyen terme la décentralisation de la moyenne et de la grande industrie actuellement positionnée à proximité des autoroutes et des centres urbains du centre et de l’ouest du Québec.  Un bon système de communication et de transport y est donc indispensable, d’une part pour communiquer efficacement à l’interne et d’autre part, pour l’approvisionnement et l’expédition des biens et des produits manufacturés.



	Donc le CLD Rimouski-Neigette appuie sans réserve le projet mis de l’avant par le ministère des Transports du Québec pour la construction d’une chaussée de l’autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles et du tracé proposé.



	La région du Bas-Saint-Laurent a été créée en 87 à la suite de la subdivision de la région de l’Est du Québec; cette région dispose d’un territoire totalisant vingt-deux mille cinq cents kilomètres carrés (22 500 km²) et elle se classe au septième rang des régions administratives québécoises.  En 2000, sa population totale était estimée à deux cent quatre mille trois cent huit (204 308) habitants, soit une diminution de un pour cent (1 %) par rapport à l’année précédente, ce qui constitue deux point huit pour cent (2,8 %) de la population du Québec.  Elle regroupe huit (8) municipalités régionales de comté dont la plus populeuse est Rimouski-Neigette avec cinquante-deux mille deux cent quatre-vingt-dix (52 290) habitants.



	Rappelons également que la population de cette MRC correspond approximativement à vingt-six pour cent (26 %) de la population régionale.  Comme région qui affiche toujours des écarts structurels de revenus, d’emplois et de chômage par rapport à la moyenne québécoise, le Bas-Saint-Laurent se doit de diversifier son économie et de développer un secteur secondaire fort.



	Nous croyons que la piètre qualité du réseau routier entre les diverses localités disséminées le long de la rive sud de l’estuaire du Saint-Laurent a exercé une profonde influence sur le développement économique des principaux centres urbains de la région administrative du Bas-Saint-Laurent, notamment au niveau des principales villes situées à l’est de Cacouna, soit Trois-Pistoles, Rimouski, Mont-Joli et Matane.  



À preuve, et en s’appuyant sur les données du recensement de 1996, le taux de chômage de notre MRC était estimé à treize virgule sept pour cent (13,7 %).  Le secteur manufacturier de notre MRC est très faible, car il ne représente que cinq virgule deux pour cent (5,2 %) des emplois offerts sur notre territoire, comparativement à douze virgule cinquante pour cent (12,50 %) pour la région du Bas-Saint-Laurent et à dix-sept virgule quatre pour cent (17,4 %) pour la moyenne québécoise.  C’est donc dire que le secteur manufacturier est très peu générateur d’emplois sur notre territoire et représente mille soixante et onze (1071) emplois seulement.



	Si nous comparons aux MRC de Kamouraska et de Rivière-du-Loup qui bénéficient depuis les années soixante-dix des avantages de l’autoroute 20, le secteur manufacturier générait respectivement en 96 sur ce territoire, dix-neuf pour cent (19 %) et douze pour cent (12 %) des emplois disponibles.  La présence de l’autoroute 20 ne justifie pas à elle seule ces écarts de statistiques avec notre MRC, mais elle a joué certainement un rôle non négligeable.



	À l’est de Cacouna, la route 132 constitue le principal lien routier qui dessert la région du Bas-Saint-Laurent.  Toutefois, cette route ne répond plus depuis plusieurs années aux divers besoins des industriels, des camionneurs et de la population en général.



	Selon nous, l’absence d’un lien routier supérieur affecte non seulement la rentabilité économique de plusieurs commerces et industries de notre MRC, elle hypothèque du point de vue commercial et industriel les entrepreneurs qui ont décidé de s’impliquer et d’investir sur notre territoire.

	De plus, en cette période de libération des échanges commerciaux, cette lacune est d’autant plus lourde de conséquence à cause de la situation géographique de la région du Bas-Saint-Laurent.  En effet, si la région désire être compétitive au plan national et international, elle doit nécessairement se doter d’un réseau routier moderne et efficace, les facilités d’accès amenant des facilités de sorties.  Il appert que la venue d’une autoroute donnera la possibilité à nos entreprises d’exporter davantage leurs produits et services.



	Il est démontré que la croissance économique et industrielle d’une région est étroitement liée aux avantages comparatifs dont elle peut jouir par rapport aux grands centres.  Le prolongement de l’autoroute 20 vers l’est nous apparaît maintenant comme étant une priorité pour l’ensemble des intervenants socio-économiques de la région, tout en étant un préalable au développement et à l’essor du secteur manufacturier de la MRC de Rimouski-Neigette.



	Nous sommes convaincus et plus que jamais qu’elle aurait pour effet d’attirer de nouveaux entrepreneurs tout en rendant les industries du milieu plus compétitives par rapport à celles des grands centres.



	En conclusion, afin de favoriser le développement économique du Bas-Saint-Laurent, et plus particulièrement celui de la MRC de Rimouski-Neigette, et de permettre à ses entrepreneurs et industriels d’opérer sur une base plus compétitive, et afin de freiner l’exode de la population par la création d’emplois permettant à ses résidents également de jouir d’un niveau de vie intéressant, il est urgent d’établir, pour la rive sud de l’estuaire du Saint-Laurent, un lien routier efficace.  C’est donc avec enthousiasme que nous avons appris la construction du prolongement de l’autoroute 20 de Cacouna à Trois-Pistoles, et nous espérons que le gouvernement du Québec annoncera très prochainement le prolongement de l’autre tronçon jusqu’à Bic.



	Nous comptons sur la volonté gouvernementale d’accélérer le processus, car l’autoroute 20 est un outil essentiel à la vitalité économique et sociale de notre MRC et de la grande région du Bas-Saint-Laurent.  Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie.  Monsieur Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Monsieur Ouellet, quels sont les avantages comparatifs des régions par rapport aux grands centres?



PAR M. SERGE OUELLET:



	Il y a différents facteurs de localisation qui rentrent en ligne de compte.  Principalement, c’est sûr que toute la question du transport joue beaucoup dans la balance.



	Il y a également toute la question de la disponibilité de la main-d’œuvre aussi qui rentre en ligne de compte et également la qualité de la main-d’œuvre et la fidélité de la main-d’œuvre.  C’est les principaux facteurs sur lesquels les gens s’appuient et aussi, ça prend des infrastructures qui permettent finalement l’installation des entreprises.



	Dans notre région, dans la MRC de Rimouski-Neigette, il y a actuellement trois mille cinq cent vingt-cinq (3525) personnes l’année passée qui ont bénéficié de l’assurance emploi et il y a également eu deux mille huit cent cinquante et une  (2851) personnes qui ont bénéficié de l’assistance emploi dont mille deux cent dix-sept (1217) étaient considérées comme sans contrainte à l’emploi.  Et dans l’enjeu de la disponibilité de la main-d’œuvre au Québec, le bassin de main-d’œuvre disponible qu’on a peut représenter un avantage très concurrentiel par rapport à d’autres régions du Québec où ce qu’ils sont à la recherche de main-d’œuvre.



	Et par rapport aux caractéristiques de notre main-d’œuvre, on dit que cinquante pour cent (50 %) de cette main-d’œuvre-là est peu spécialisée ou semi-spécialisée.  Ça veut dire que c’est des gens qui seraient disponibles à travailler dans le secteur manufacturier, et ce qu’on n’a pas à leur offrir sur notre territoire; il y a peu d’entreprises qui oeuvrent dans ce domaine-là.  



Et on pense, pour pouvoir retenir ces gens-là, avant qu’ils soient peut-être attirés vers d’autres centres du Québec, dans d’autres régions du Québec pour travailler, il faut absolument développer le secteur manufacturier.  Et je pense que l’une des conditions pour réussir, il faut vraiment qu’on ait un lien routier adéquat pour pouvoir intéresser les entreprises à venir s’établir sur notre territoire.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et vous avez pas peur que ce lien-là, avant d’avoir installé cette structure industrielle mettons, vous avez pas peur que ce lien-là contribue d’une manière quelconque à aider à drainer la main-d’œuvre vers les autres centres qui pourraient en avoir besoin?



PAR M. SERGE OUELLET:



	Je pense pas, parce que les gens de la région du Bas-Saint-Laurent sont très attachés à leur région, ils ont des racines fortes, et la qualité de vie aussi est exceptionnelle ici.  Les gens aiment bien la chasse et la pêche, on a la mer, les gens veulent vivre chez nous, mais cependant, c’est sûr et certain que ça prend de l’emploi, et le facteur d’attraction que d’autres régions ont par leur développement économique peut emmener éventuellement à encourager l’exode de la population.



	Il faut comprendre aussi que sur notre territoire, on a quand même un pôle institutionnel très fort, on a une université, on a un cégep, un centre de formation professionnel quand même assez bien structuré et encore une fois, si on veut intéresser des jeunes à venir suivre leur formation ici sur notre territoire, ça prend aussi un réseau routier, parce que ça peut jouer aussi dans le choix de l’institution, si les routes, par exemple, pour les familles ne sont pas adéquates ou sécuritaires.  Et ça, c’est encore une fois un facteur qui peut rentrer en ligne de compte.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D’accord.  Vous avez mentionné aussi le déclin de la population régionale, en tout cas vous avez présenté une statistique…



PAR M. SERGE OUELLET:



	Sur le?



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Sur le déclin de la population régionale.  Est-ce que votre MRC présente les mêmes caractéristiques?



PAR M. SERGE OUELLET:



	Bon, les données du recensement de 2001 viennent à peine d’être dévoilées, on a perdu un petit peu de population par rapport à 96.  C’est peut-être marginal, mais cependant, c’est quand même une décroissance, contrairement à ce qu’on avait vécu par rapport aux autres années statistiques des autres recensements antérieurs.  Il y avait toujours une croissance de la population sur notre territoire, et c’est la première fois, c’est à peine un virgule six pour cent (1,6 %) de diminution, mais c’est la première fois qu’on vit un tel phénomène sur notre territoire.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Est-ce que vous auriez un commentaire à formuler à cet égard-là, est-ce que ça vous tire des sonnettes d’alarme?



	Comment vous interprétez cette diminution?



PAR M. SERGE OUELLET:



	Bon, c’est sûr et certain qu’il y a toute la question du facteur démographique, le taux de natalité.  C’est pas un phénomène qui est propre nécessairement à la région du  Bas-Saint-Laurent, il y a plusieurs régions au Québec, ou l’ensemble des régions du Québec actuellement est en perte de vitesse.  Les gens se déplacent vers les grands centres.  On sait que selon les données, c’est la région de la Montérégie, la région des Laurentides, la région de Montréal qui vont bénéficier d’un renforcement du nombre de leur population, au détriment des régions.



	Mais c’est quand même un signal, c’est quand même une inquiétude qui va être de plus en plus discutée et qui nous préoccupe déjà; il va falloir éventuellement trouver des solutions pour pouvoir faire en sorte que nos populations demeurent principalement prioritairement et aussi d’avoir des pouvoirs d’attraction aussi, soit des immigrants, pour qu’ils viennent vivre chez nous et permettre finalement de maintenir le niveau de population.  



On souhaite pas vivre du tout la même situation qui s’est passée dans la région de la Gaspésie, mais cependant, le phénomène que la Gaspésie a connu nous guette, c’est sûr et certain.  Il va falloir mettre en place les mesures qui s’imposent pour pouvoir corriger tout ça.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et l’autoroute 20 fait partie de ces mesures?



PAR M. SERGE OUELLET:



	Je pense que l’autoroute 20, c’est sûr que l’autoroute 20 sera pas la solution à tous les problèmes, mais elle devient quand même un facteur qui peut nous aider à nous permettre de maintenir et d’améliorer notre situation.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci monsieur.



PAR M. SERGE OUELLET:



	Ça me fait plaisir.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie monsieur Ouellet.



____________________



JEUNE CHAMBRE DES BASQUES



PAR LA PRÉSIDENTE:



	La Jeune Chambre des  Basques!  Bonsoir madame.









PAR Mme CAROLINE BEAULIEU:



	Bonsoir.   Alors la Jeune Chambre des Basques est un nouvel organisme de la région qui a vu le jour en 2001, qui est né de la volonté des jeunes de la région à agir concrètement pour leur milieu.



	Nous voulons en faire un milieu dynamique fort intéressant afin d’y inciter la jeunesse à s’y établir, à  y travailler, à y vivre et à y bien vivre.  Toutes les actions entreprises en lien avec le développement possible de la région nous interpellent donc.



	Voilà donc ce que nous pensons du projet de l’autoroute 20.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 1, dernier paragraphe, avant-dernière ligne.



	Pour mon expérience personnelle, pour avoir travaillé pendant quatre (4) ans au Camping municipal de Trois-Pistoles, je tiens à ajouter que quarante (40 %) à cinquante pour cent (50 %) des visiteurs sont au départ des visiteurs en transit, mais qui décident tout simplement de rester un petit peu plus longtemps parce qu’ils ont été éblouis par la vue qu’on a à ce point de vue là qui est la halte routière!



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 2, deuxième paragraphe, fin.



	Ce projet d’autoroute est probablement l’élément majeur qui aura des répercussions sur le plan économique au niveau de la région pour les cinquante (50) à cent (100) prochaines années.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 2, quatrième paragraphe, fin.



	Côte de la Mer qui d’ailleurs en plein hiver souvent se retrouve avec une voie fermée, étant donné les vents d’ouest qui balaient la neige qui rendent la circulation très difficile.



LECTURE DU MÉMOIRE.



	Merci.









PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie.  On en a discuté hier soir, puis un petit peu au début de la soirée, advenant qu’il y ait un échangeur sur la route à Drapeau, on fait cette hypothèse-là, et qu’on conserve l’échangeur à la route de la Station, est-ce que ce sera suffisant, selon vous, pour attirer chez vous les voyageurs en transit sur l’autoroute 20?



PAR Mme CAROLINE BEAULIEU:



	Je pense que si l’échangeur est pas là, ce sera suffisant pour faire fuir le touriste.  Et c’est un risque qu’on ne peut pas prendre, étant une région qui a une économie très précaire, qui vit beaucoup de tourisme.



	L’entrée naturelle qui se fait à l’ouest de Trois-Pistoles a une vue imprenable sur le fleuve, sur l’estuaire, sur les côtes, et c’est ce qui fait en premier lieu que les gens s’intéressent à la région.  Donc cet échangeur-là est à notre avis indispensable.  S’il disparaît et que les gens sortent tout simplement à Trois-Pistoles vis-à-vis les lumières, moi personnellement j’aime la région, je trouve ça beau, je sais que le fleuve est là, mais ces gens-là, s’ils débarquent là, ne le verront pas, ne le sauront pas et vont probablement poursuivre leur route jusqu’à Rimouski sans jamais s’arrêter.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais si justement je suis sur l’autoroute 20 et que je suis en direction de Rimouski ou de Percé ou de la Vallée de la Matapédia, il faut que quelque part quelqu’un m’incite à venir chez vous, que quelque chose m’incite à venir chez vous.  Donc est-ce que le simple fait d’avoir un échangeur, ça va m’inciter à sortir et à me rendre chez vous?



	Bon, régulièrement je fais la route Québec-Montréal, puis il y a plusieurs sorties, mais ça m’incite pas pour autant à sortir, il faut que j’aie un motif, il faut que je sois attirée par une signalisation donnée.



	Est-ce que donc du simple fait d’avoir un échangeur, ça va régler tous vos problèmes, est-ce qu’il y aura pas autre chose à faire pour que justement, vous incitiez la population de touristes à passer chez vous?



PAR Mme CAROLINE BEAULIEU:



	Pour l’instant, c’est sûr que ça se fait naturellement.  Les gens arrivent et ils le voient.  C’est sûr qu’il y aura toujours du travail à faire.



	Par contre, avec l’échangeur qui est situé à la route de la Station, on se sent pas à Trois-Pistoles, les paysages sont complètement différents, c’est des champs, c’est des marécages, c’est pas du tout le même – c’est sûr que ça non plus, ça les attirera pas.  C’est pas représentatif de ce que Trois-Pistoles a à offrir.



	Alors Saint-Éloi a ses particularités, Trois-Pistoles a les siennes, et c’est pourquoi l’échangeur, à mon avis, sera plus près, et ce sera plus accessible.  Ce sera plus rapprochant de la voie naturelle qui est déjà là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie pour votre témoignage.



PAR Mme CAROLINE BEAULIEU:



	Merci.



__________________



JEUNE CHAMBRE DE RIMOUSKI



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Maintenant, j’inviterais une autre Jeune Chambre, la Jeune Chambre de Rimouski!



	Bonsoir messieurs.



PAR M. DANIEL OUELLET:



	Madame la Présidente, monsieur le Commissaire, je me présente, Daniel Ouellet, président de la Jeune Chambre de Rimouski.  Je suis accompagné ce soir de Mathieu Truchon, directeur des dossiers Affaires publiques et également de la Jeune Chambre de Rimouski.



	Nous sommes ici ce soir afin d’appuyer principalement le mémoire déposé par le Comité de relance du prolongement de l’autoroute 20 vers l’Est.  Le dossier de l’autoroute 20 est une préoccupation majeure et de longue date pour la Jeune Chambre de Rimouski.



	Pour vous faire part des points qui nous touchent plus spécifiquement en tant que jeunes gens d’affaires de la région, je vais céder la parole à monsieur Truchon qui vous présentera de façon brève la position des membres de la Jeune Chambre de Rimouski.











PAR M. MATHIEU TRUCHON:



	Merci monsieur Ouellet.  Le mémoire déposé par le Comité de relance du prolongement de l’autoroute 20 vers l’Est fait entre autres état de deux (2) situations que nous considérons alarmantes pour notre région.  Vous aurez l’occasion de le voir tout à l’heure.



	Premièrement, on parle de baisse démographique et deuxièmement, d’augmentation du taux de chômage en région.



	Alors permettez-moi, madame la Présidente, de lire un court passage de ce mémoire qui fait état d’une problématique grandissante.  Alors je cite :



	"Nous sommes conscients, madame la Présidente, que l’autoroute 20 entre Cacouna et Mont-Joli ne peut seule renverser la vapeur, face à l’augmentation du taux de chômage et à la baisse démographique, mais sa présence qui stimulera indéniablement l’activité économique de la région peut empêcher l’hémorragie démographique de se poursuivre."



	Et c’est là que nous sommes très intéressés par ce mémoire.



	"Une région qui se vide de ses jeunes est une région qui se meurt.  Nous sommes convaincus qu’un réseau routier sécuritaire est un argument de taille lors du recrutement de jeunes professionnels à venir s’installer en région."



	Alors vous aurez compris, madame la Présidente, que la préoccupation première de la Jeune Chambre de Rimouski est évidemment l’exode des jeunes.  D’ailleurs le Regroupement des jeunes gens d’affaires du Québec qui rassemble plus de trois mille deux cents (3200) membres qui sont répartis à l’intérieur de dix (10) Jeunes Chambres qui sont présentes à leur tour dans les quatre (4) coins de la province, a présenté récemment lors de son congrès en octobre dernier un mémoire à cet effet.



	Nous sommes donc d’avis que le problème de l’exode des jeunes concerne pas uniquement les jeunes mais aussi l’ensemble de la population.  En effet, il est impossible d’envisager un développement économique durable en l’absence de relève et ce, pour les raisons que tout le monde connaît et que j’ai pas besoin de vous mentionner.  Certes la première chose qui nous permettra de conserver les jeunes en région est l’offre d’emplois durables et de qualité dans toutes les sphères d’activités économiques.



	De façon évidente, le prolongement de l’autoroute 20 est un atout important au développement économique pour notre région.  Et on l’a vu ce soir, l’ensemble des intervenants en ont parlé.  Et c’est grâce donc à ce développement économique que nous réussirons premièrement à conserver les emplois pour les jeunes en région, deuxièmement à attirer des jeunes professionnels et entrepreneurs de l’extérieur et enfin, troisièmement, à permettre aux jeunes de la région qui ont quitté pour les études à l’extérieur, de revenir dans leur région natale pour exercer leur profession à l’intérieur d’entreprises et d’organismes qui ne seront dorénavant plus coupés du reste de la province et du pays, comme c’est le cas présentement.



	Et là-dessus, je laisse monsieur Ouellet conclure notre présentation.



PAR M. DANIEL OUELLET:



	En conclusion, privée de leur relève, la région du Bas-Saint-Laurent verra en effet la santé économique de leur population s’éroder peu à peu au cours des prochaines années.  Face à l’ampleur des risques posés par la situation actuelle, il est selon nous plus urgent que jamais d’agir.



	C’est pour cela que le Regroupement des jeunes gens d’affaires du Québec et ainsi la Jeune Chambre de Rimouski, l’infrastructure routière est une des solutions à l’égard de l’exode des jeunes des régions dans une perspective de développement à moyen et long termes.  



La Jeune Chambre de Rimouski est d’avis que le premier rôle des gouvernements est de favoriser la mise en place d’éléments structurants capables de susciter le développement d’une économie diversifiée à long terme.  Malheureusement, au cours des ans, de nombreux projets d’investissements sont morts au feuilleton, faute de pouvoir compter sur des infrastructures adéquates, principalement les routes, l’autoroute 20.



	La Jeune Chambre de Rimouski appuie donc le projet de prolongement de l’autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles.  Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie.  Monsieur Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Monsieur Truchon, vous avez parlé de trouver des moyens de faire revenir les jeunes qui ont quitté pour étudier, est-ce qu’il existe un chiffre sur la proportion de gens qui quittent pour étudier et qui ne reviennent pas en région?



PAR M. MATHIEU TRUCHON:



	Écoutez, je suis justement sur le conseil d’administration d’un organisme qui s’appelle Rimouski ville étudiante, et je n’ai pas les chiffres en mémoire, sauf que ce que je peux vous dire, c’est que nous travaillons très fort, nous, pour cet organisme-là, à mettre tout en place pour que les jeunes se sentent chez eux en région et certainement peuvent étudier dans des domaines qu’ils veulent.  Sauf qu’évidemment qu’il y en a qui doivent quitter pour étudier dans des sciences ou des domaines qui ne sont pas offerts directement en région.



	Alors je n’ai pas les chiffres en tête, sauf qu’il s’agit là d’une constatation évidemment, on peut pas tout offrir en région, les domaines d’études que l’ensemble des grands centres offrent à l’extérieur de Rimouski.  Mais effectivement, il s’agit là d’un problème.



	Mais le problème qui est encore plus important, c’est que les jeunes souvent ne reviennent pas nécessairement en région après leurs études dans les domaines bien spécifiques, parce qu’ils ont tout simplement pas d’emploi.  



Alors c’est la raison pour laquelle on est ici ce soir, c’est que nous croyons que le prolongement de l’autoroute 20 va favoriser ce développement économique là, et donc l’implantation d’industries et de d’autres sociétés qui permettront aux jeunes justement de revenir exercer leur profession en région.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Est-ce qu’il y a des secteurs ou des orientations à privilégier pour aller rechercher ces jeunes-là?



PAR M. MATHIEU TRUCHON:



	Bien, vous savez, et ça, c’est une constatation qui est de longue date, Rimouski est une ville présentement qui est beaucoup axée vers les services plutôt que vers les industries.   Et les industries vont certainement voir là un avantage important comparatif à d’autres régions, si nous bénéficions de cet axe routier que l’ensemble des intervenants considèrent comme très important.



	Alors évidemment que c’est au niveau de l’industrie, des industries que nous misons pour relancer l’emploi des jeunes en région.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	On l’a vu à plusieurs reprises depuis hier soir, il y a certains délais dans la réalisation du projet, est-ce que vous avez des propositions en attendant pour ramener ce monde-là ou essayer de les retenir?



PAR M. MATHIEU TRUCHON:



	Bien, on travaille très fort justement à offrir un milieu qui sera accueillant, qui favorisera justement, comment dire, qui favorisera l’emploi pour les jeunes en région.



	Sauf qu’évidemment, les délais sont là, on peut pas passer à côté, sauf que le plus tôt sera le mieux.  Et nous, ce qu’on dit, c’est que lorsqu’on aura les outils, bien évidemment que nous continuerons de travailler très fort, sauf que là présentement, on travaille très fort, mais on manque d’outils.  Alors c’est ça qui est problématique.

PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Quand vous dites, nous travaillons très fort, vous faites quoi?



PAR M. MATHIEU TRUCHON:



	Bien, la Jeune Chambre de Rimouski n’existe pas pour rien, alors la Jeune Chambre de Rimouski a comme objectif primordial de créer un réseautage au niveau des jeunes et justement de favoriser les échanges.  Alors il s’agit là déjà d’une structure d’accueil qui est très forte, nous sommes très visibles à Rimouski, et lorsqu’on dit que nous travaillons très fort, bien, c’est que nous organisons différentes activités pour justement favoriser cet accueil chez les jeunes, et surtout la rétention.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Il y a combien de membres?



PAR M. DANIEL OUELLET:



	On est plus de cent cinquante (150) membres qui proviennent des milieux professionnels, travailleurs autonomes, entrepreneurs, on touche à tous les gens de la société.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et quand vous dites que, bon, Rimouski est surtout une ville de services, j’en conviens, mais avez-vous des données statistiques, la proportion du secteur industriel à Rimouski, elle est de combien?



PAR M. MATHIEU TRUCHON:



	Bien, c’est-à-dire que si on se réfère directement auprès de nos membres, on voit qu’une forte proportion de nos membres oeuvrent dans des sphères d’activités au niveau des services, et ce n’est pas nécessairement une majorité de nos membres qui sont entrepreneurs.  On parle davantage de professionnels.



	Alors déjà là en partant, au niveau des jeunes, parce que c’est là que ça nous intéresse, nous constatons effectivement que nous avons pratiquement, c’est soixante pour cent (60 %), autour de soixante pour cent (60 %) de professionnels, donc c’est davantage des professionnels que d’entrepreneurs.









PAR M. DANIEL OUELLET:



	Le monsieur du CLD tout à l’heure nous a donné un peu de statistiques sur le secteur manufacturier.  Effectivement Rimouski, principalement ce secteur-là serait avantagé par une autoroute.  Actuellement, on met les priorités à Rimouski peut-être plus sur l’industrie maritime ou sur les CNE, les nouvelles technologies, mais principalement, c’est ça, c’est plus ciblé, l’autoroute 20 pourrait apporter plus à des secteurs comme le manufacturier où ce qu’on est, je pense, en bas de vingt pour cent (20 %), selon les statistiques que j’ai entendues tout à l’heure.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie.



____________________



CHAMBRE DE COMMERCE RÉGIONALE DU BAS-SAINT-LAURENT



PAR LA PRÉSIDENTE:



	La Chambre de Commerce régionale du Bas-Saint-Laurent!  Bonsoir.



PAR M. ÉRIC BUJOLD:



	Bonsoir.  Alors je me présente, mon nom est Éric Bujold, président de la Chambre de Commerce régionale du Bas-Saint-Laurent.



	Alors madame la Présidente, monsieur le Commissaire, c’est avec plaisir que la Chambre de Commerce régionale du Bas-Saint-Laurent vient confirmer au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement son appui sans réserve pour le projet de prolongement de l’autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles.



	La Chambre de Commerce régionale du Bas-Saint-Laurent est un organisme de la Chambre de Commerce du Québec regroupant toutes les chambres de commerce de la région du Bas-Saint-Laurent, allant de La Pocatière à Matane, en passant par Causapscal et la région du  Témiscouata.  Ainsi, ce sont douze (12) chambres de commerce locales qui sont représentées.



	La Chambre de Commerce régionale du Bas-Saint-Laurent a comme principal rôle d’appuyer les chambres de commerce locales faisant partie de son territoire pour tous les dossiers d’ordre régional, de s’assurer d’une concertation dans les interventions concernant les dossiers d’ordre régional et d’assurer une représentation à l’échelle provinciale pour la région.



	Dans ce sens, le dossier du prolongement de l’autoroute 20 entre Cacouna et Bic fait partie des dossiers jugés prioritaires principalement par la Chambre de Commerce de Rimouski et également par certaines autres chambres de la région du Bas-Saint-Laurent.  Ainsi, la Chambre de Commerce régionale appuie la Chambre de Commerce de Rimouski et vient vous préciser que les autres chambres de commerce de la région du Bas-Saint-Laurent sont toutes en accord avec les éléments de ce dossier.



	Les principales raisons justifiant l’appui de la Chambre de Commerce régionale du Bas-Saint-Laurent et des chambres de commerce locales sont bien entendues le développement économique et l’aspect sécuritaire de nos membres.  Je n’irai pas plus en détail au niveau de ces éléments-là.



	Nous voulons toutefois vous réitérer l’urgence de réaliser le tronçon Cacouna-Bic, en commençant bien entendu par le tronçon Cacouna-Trois-Pistoles.  Les méfaits causés par l’absence d’une autoroute depuis Cacouna sont déjà présents dans notre économie et il est grand temps que notre gouvernement pose les gestes nécessaires afin de colmater cette lacune.  Une fois que le gouvernement nous aura fourni cet outil de développement économique important, vous pouvez être assurés que les acteurs économiques de notre région verront à tout mettre en œuvre et à déployer les efforts nécessaires, en collaboration toujours avec notre gouvernement, afin d’assurer un développement économique important et durable de notre région.



	En conclusion, madame la Présidente et monsieur le Commissaire, la Chambre de Commerce régionale du Bas-Saint-Laurent croit que le tracé proposé par le ministère des Transport est adéquat, que ce dernier représente celui dont les impacts environnementaux sont les moindres et qu’il permet de rencontrer les objectifs visés par nos chambres de commerce de notre belle région.



	Nous demandons donc au ministère des Transports d’aller de l’avant le plus rapidement possible dans ce projet.  Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci monsieur Bujold.  On a quelques participants au cours des deux (2) dernières soirées qui ont demandé qu’un échangeur soit ajouté au projet du ministère à la hauteur de la route Drapeau.



	Est-ce que votre Chambre de Commerce a une opinion par rapport à cette demande?



PAR M. ÉRIC BUJOLD:



	La Chambre de Commerce régionale a pas statué à ce niveau-là.  La Chambre de Commerce, et il y avait une Chambre de Commerce auparavant à Trois-Pistoles qui n’est plus depuis un an, alors à ce niveau-là, il n’y a pas eu de revendication de la Chambre de Commerce locale à ce niveau-là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D’accord.  Donc vous ne vous êtes pas penchés là-dessus.



	Je vous remercie pour votre témoignage.



PAR M. ÉRIC BUJOLD:



	Merci.



____________________



LE COMITÉ DE RELANCE DU PROLONGEMENT DE L’AUTOROUTE 20 VERS L’EST



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Le Comité de relance du prolongement de l’autoroute 20 vers l’Est!  C’est de ce comité dont il était régulièrement fait mention dans les mémoires des participants précédents!



	Bonsoir messieurs.



PAR M. JACQUES HAMEL:



	Bonsoir madame la Présidente, bonsoir monsieur le Commissaire!



	D’abord je me présente, Jacques Hamel qui est le président du Comité de relance du prolongement de l’autoroute 20 vers l’Est!  



Compte tenu que ce Comité est un sous-comité de la Chambre de Commerce de Rimouski qui a été mis en place en 1999 lors de mon mandat à la présidence, j’ai demandé à mes deux (2) successeurs, monsieur Éric Bujold qui a été président de la Chambre de Commerce de Rimouski pour le terme 2000-2001, et monsieur Yvan Bujold qui est l’actuel président de la Chambre de Commerce, de m’accompagner.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Nous vous écoutons.







PAR M. JACQUES HAMEL:



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 2, avant-dernier paragraphe, fin.



	Je pense que monsieur Beaudry tantôt vous a spécifié ce que le ministère, le ministre Trudel est venu annoncer hier à Rimouski.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 3, cinquième paragraphe, fin.



	Bien sûr, la MRC de Rivière-du-Loup et celles plus à l’ouest bénéficient des retombées économiques de l’autoroute.



LECTURE DU MÉMOIRE.



	On vous remercie de nous avoir entendus.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci monsieur Hamel.  Vous avez manifesté un cri du cœur ce soir pour le prolongement de cette autoroute, plusieurs autres intervenants l’ont fait, mais on sait que ce projet-là sera pas réalisé avant dix (10 ans) deux mille onze (2011), dans la mesure où les autorisations sont données assez rapidement.



	Est-ce que vous allez être attentiste d’ici là ou si vous souhaiteriez que des améliorations soient déjà apportées pour améliorer la situation, la sécurité, pour améliorer les conditions de transport qui amènent les gens dans votre région?



PAR M. JACQUES HAMEL:



	Bien nous, nous pensons qu’effectivement, s’il y a des améliorations à apporter à ce qui existe comme réseau routier actuellement, je pense qu’il serait important qu’ils soient apportés.



	Mais nous pensons, contrairement à ce qui a peut-être été dit, que l’autoroute 20 pourrait se développer à plus long terme, lorsqu’on parle de 2010-2011, moi, je pense que c’est une volonté gouvernementale.  Si on a réellement la volonté au gouvernement de faire en sorte de rejoindre Cacouna à Bic, on pourrait réaliser ce projet-là dans une période beaucoup plus courte qu’on semble vouloir nous dire.  C’est ce qu’on pense.



	Il s’agit d’avoir la volonté.  On n’est pas sûr que les gouvernements, dans les trente (30) dernières années, ont réellement eu la volonté de construire, de réaliser cette autoroute-là jusqu’à Mont-Joli.  Mais si la volonté était là, je suis convaincu qu’on pourrait le faire beaucoup plus rapidement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous êtes confiant maintenant que ça va se faire plus rapidement?



PAR M. JACQUES HAMEL:



	Bien moi, je pense que si on est confiant, je pense que c’est à la communauté, à la collectivité à faire les pressions nécessaires auprès de nos gouvernements, pour que cette réalisation-là se fasse dans les délais plus courts que ceux qui ont pu nous être présentés à la Commission.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J’aimerais peut-être faire un petit correctif à ce que vous avez dit un peu plus tôt!



	Lors de la première partie de l’audience publique, le ministère des Transports, lorsqu’il a été question du vingt-cinq (25) ans, parlait plutôt de la construction d’une deuxième chaussée au tronçon actuel de l’autoroute Cacouna-Trois-Pistoles.  Et à une question que j’avais posée au ministère, monsieur Loranger, concernant le tronçon Trois-Pistoles-Bic, avait plutôt informé la Commission que ce tronçon, les études relativement à ce tronçon démarreraient dès qu’une décision serait prise au regard du projet que nous étudions ensemble depuis déjà deux (2) mois.



PAR M. JACQUES HAMEL:



	Je suis bien content d’entendre que vingt-cinq (25) ans, c’est pas ce qu’on devrait lire dans notre rapport.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je tenais à le corriger.  Je ne sais pas si le ministère l’aurait fait, mais je tenais à le mentionner.



	Monsieur Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous parlez de volonté gouvernementale, pour vous aider à résoudre le problème régional, on a mentionné certains délais, vous avez dit aussi que c’était pas la seule chose à faire pour contrer l’exode et puis le fait que les régions se vident.



	Selon vous, qu’est-ce qu’il faudrait faire dans l’immédiat avant d’avoir l’autoroute?



PAR M. JACQUES HAMEL:



	Bien moi, je pense qu’actuellement, il y a beaucoup de choses qui se font.  Vous avez entendu tantôt plusieurs intervenants ce soir qui ont parlé de projets économiques actuels, futurs dans la grande région du Bas-Saint-Laurent.



	Donc il y a des choses qui se font actuellement.  Il y a du développement économique qui s’en vient, il y a tout l’aspect du développement maritime, quelque chose d’unique à notre région, qui devrait emmener du développement important dans les prochaines années avec la construction du Centre de recherche en biotechnologie marine.



	Donc il va y avoir des projets qui vont se réaliser avant la réalisation de l’autoroute.  Ce qui est important par contre, c’est que les gens qui vont commencer à investir, à mettre sur pied ces projets-là, sentent qu’il y a une volonté à ce que cette autoroute se réalise.  Et ça va s’enchaîner.



	Une fois qu’on aura la certitude que l’autoroute va être construite, je pense que ça pourra inciter beaucoup d’entreprises à regarder, à s’intéresser à notre région et à être des employeurs importants pour notre région.



	Vous savez, moi, tantôt ça n’a jamais été mentionné, mais moi, je suis originaire de Granby, et si on se rappelle il y a trente-cinq (35) ou quarante (40) ans passés, Granby et Drummondville étaient deux (2) villes qui dépendaient strictement et uniquement de l’industrie du textile.  Et aujourd’hui, dans ces deux (2) villes-là, l’industrie du textile n’existe plus, et demandez à ces gens-là, qu’est-ce qui les a aidés à réellement renouveler et à mettre en place toute l’infrastructure industrielle qu’ils ont, ils vont vous répondre que c’est les axes routiers, que ce soit l’autoroute des Cantons-de-l’Est, que ce soit la 20, c’est le principal facteur qui a aidé ces deux (2) villes-là et d’autres, mais spécifiquement.  



Mais je vous parle de Granby et Drummondville parce que je connais ce qui s’est passé dans ces secteurs industriels là.  Et ça serait possible ici de pouvoir inviter des entreprises à s’installer dans notre région si on aurait un système routier adéquat, ce qu’on n’a pas actuellement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Peut-être une précision!  Vous avez mentionné dans votre mémoire qu’il y avait des entreprises ou des secteurs en effervescence, vous avez parlé notamment de Technopole, etc., est-ce que ces secteurs-là sont des secteurs susceptibles de recourir au transport routier?







PAR M. JACQUES HAMEL:



	Oui, parce que, je veux dire, ces secteurs-là, ça, c’est simplement le départ d’une nouvelle économie qu’on veut développer.



	Le Centre de recherche, d’abord il existe beaucoup de recherches qui se font ici à Rimouski ou dans la région par les chercheurs, vous savez, qu’on parle de l’Université du Québec à Rimouski, qu’on parle de l’Institut maritime, qu’on parle de l’Institut Maurice-Lamontagne, ce sont tous des chercheurs qui travaillent à développer des produits.



	Ce qui manquait, c’était justement ce transfert de technologies là qui se faisait pas.  Donc le Centre de recherche qui devrait voir le jour disons dans les dix-huit-vingt-quatre (18-24) prochains mois devrait emmener des entreprises à s’intéresser à produire ce que les chercheurs peuvent développer ici à Rimouski.  Et vous pouvez être sûre que la communauté, la collectivité de la région va s’assurer que les recherches qui peuvent être développées vont être en sorte d’être développées dans notre région.



	Et pour y arriver, bien, sans réseau routier efficace, c’est possible, comme je vous dis, que ces recherches-là soient là et que les gens qui pourraient les mettre en production aillent le faire ailleurs.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Bujold, vous voulez rajouter quelque chose?



PAR M. ÉRIC BUJOLD:



	C’est ça, ce qu’on veut faire, c’est de l’essaimage d’entreprises qui vont démarrer.  Il y a plusieurs projets concrets qui devraient être annoncés dans la prochaine année et effectivement, une des préoccupations, lorsqu’on fait venir des entrepreneurs dans notre région, ils voient qu’on est près de la ressource, ils voient qu’on a un bassin de chercheurs, on a deux cent cinquante (250) chercheurs dans le domaine maritime, ce qui est le meilleur bassin de chercheurs au Québec, et les gens sont tous intéressés, mais je peux vous dire qu’ils trouvent la route longue!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Oui monsieur Bujold?



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Peut-être rajouter, pour vous indiquer que les audiences publiques, on a été très présent, on était ici tout le temps, mais qu’on continue nos démarches auprès des politiciens.  On peut vous dire que la semaine dernière, on a rencontré des politiciens, que dès demain, on en rencontre d’autres.  Qu’on a sollicité des rencontres avec certains ministres dont vous pouvez facilement deviner le nom et nous, c’est l’échéancier.  On travaille sur l’échéancier.



	C’est sûr qu’on est très optimiste, on est très optimiste sur votre décision, on vous le dit sans gêne; on pense que le projet du promoteur du ministère est un bon projet.  On anticipe une décision favorable.  On pense que le ministre de l’Environnement donnera son aval, mais c’est sûr que l’échéancier pour nous, il est trop long.  L’urgence est là, et on multiplie, nous, en parallèle, les démarches politiques, c’est clair.



	Ces rencontres-là, elles se font régulièrement et elles vont continuer à se faire et nous, ce côté-là, faites-nous confiance, on va continuer notre travail.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors sur ce, messieurs, je vous dis merci pour votre témoignage.



PAR M. JACQUES HAMEL:



	Merci beaucoup madame la Présidente, monsieur le Commissaire.



____________________



MOT DE LA FIN



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors ceci met fin donc aux interventions des citoyens, des citoyennes qui avaient demandé d’être entendus par la Commission!



	J’aimerais savoir s’il y a une demande de rectification?  Non.  Donc aucune personne a demandé de rectifier des faits.



	Donc à partir de maintenant, la Commission se retire pour aller faire son analyse et rédiger son rapport d’enquête et d’audience publique, rapport qui va rendre compte des constatations, qui va rapporter vos propos, vos opinions, mais qui va faire part également de l’analyse que l’on aura faite de ce projet.



	Ce rapport doit être déposé au plus tard le 6 septembre au ministre de l’Environnement, en fait au ministre des Affaires municipales, de la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau, donc doit lui être remis au plus tard le 6 septembre.



	Je vous rappelle également que ce rapport, parce qu’il y a des gens qui, au cours des deux (2) soirées, ont demandé à la Commission d’exiger des choses, la Commission donc donne un avis au ministre de l’Environnement.  Le ministre de l’Environnement demande également un avis à son ministère, donc une analyse environnementale du projet, et fort du rapport du BAPE et de l’analyse environnementale du ministère de l’Environnement, il fera ses recommandations au Conseil des ministres qui est l’organisme décisionnel au regard du projet du ministère des Transports.



	Alors je tiens à vous remercier tous pour votre participation.  C’est grâce à votre participation que nous pouvons par la suite alimenter le rapport qui est remis au ministre de l’Environnement.



	Je vous souhaite un bon retour chez vous, soyez prudents sur la route, et peut-être à un autre projet chez vous!  Au revoir.



__________________



	Je soussignée, DENISE PROULX, sténotypiste officielle, certifie sous mon serment d’office que le texte qui précède est la traduction fidèle et exacte de mes notes sténographiques.



									DENISE PROULX,

									Sténotypiste officielle.
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